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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° 
portant autorisation d’épandre les boues

 de la station de traitement des eaux usées de BESANCON

VU la directive CEE 86/278 du 12/06/1986 modifiée, relative à la protection de l’environnement et notamment
des sols lors de l’utilisation des boues d’épuration en agriculture ;

VU la directive CEE 91-271 du 21/05/1991, relative au traitement des eaux résiduaires urbaines ;

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L214-1 à L214-11 et R214-1 à R214-60 relatifs aux
procédures d’autorisation et de déclaration ;

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles R211-25 à R211-47 relatifs à l’épandage des boues ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2224-7 à L.2224-11-5 ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU les articles L425-1 et  R424-1 à R424-17 du Code des Assurances,  relatifs  à la création d'un fonds de
garantie  des  risques  liés  à  l'épandage  agricole  des  boues  d'épuration  urbaines  ou  industrielles  et  à
l'indemnisation de ces risques ;

VU l'arrêté du 22/06/2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations
d’assainissement  ainsi  qu'à  la  surveillance  de  leur  fonctionnement  et  de  leur  efficacité,  et  aux  dispositifs
d’assainissement  non  collectif  recevant  une  charge  brute  de  pollution  organique  supérieure  à  1,2  kg/j  de
DBO5 ;

VU l’arrêté du 21/07/2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement
non  collectif,  à  l’exception  des  installations  d’assainissement  non  collectif  recevant  une  charge  brute  de
pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU  l’arrêté interministériel du 08/01/1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de
boues sur les sols agricoles ;

VU le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2010-2015  du  bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 20/11/2009 ;

VU le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE) 2016-2021  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 03/12/2015 ;

VU le  plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) 2016-2021 du  Bassin Rhône-Méditerranée arrêté le
07/12/2015 ;

VU le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Doubs approuvé le 12/12/ 2012 ;

VU les  circulaires  des  16/03/1999 et  18/04/2005 relatives  à  l’épandage des  boues  de stations  d’épuration
urbaines ;
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VU  l’arrêté préfectoral n°1540 du 26/03/2001, autorisant l’épandage des boues de la station d’épuration de
BESANCON ;

VU le  dossier  de  demande  d’autorisation  concernant  l’épandage  des  boues  de  la  station  d’épuration  de
BESANCON déposé le 21/04/2015 et déclaré complet et régulier le 24/04/2015;

VU le  mémoire  complémentaire,  établi  par  la  Ville  de BESANCON, en décembre 2015 suite  à  l’enquête
publique ;

VU l’avis favorable de la commission d’enquête en date du 20/01/2016, à l’issue de l’enquête publique qui
s’est déroulée du 05/10/2015 au 27/11/2015 inclus ;

VU l’absence d’avis du Préfet coordonnateur de bassin dans le délai de 45 jours qui lui était imparti, valant avis
favorable tacite ;

VU  l’arrêté préfectoral n°25-2016-03-14-001 du 14/03/2016 portant prorogation du délai d’instruction de la
demande d’autorisation d’épandre les boues de la station d’épuration de BESANCON ;

VU le rapport et les propositions de la Direction Départementale des Territoires du Doubs, service instructeur,
en date du  11/04/2016 ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
du Département du Doubs en date du 28/04/2016 ;

VU le  courrier  de la Ville de BESANCON en date  du 23/05/2016 par  lequel  elle  informe n’avoir  aucune
observation sur le projet d’arrêté d’autorisation qui lui a été soumis par courrier en date du 29/04/2016 ;

Considérant la nécessité de réviser le plan d’épandage des boues de la station de traitement des eaux usées de
BESANCON ;

Considérant que les teneurs et flux en éléments-traces métalliques et en composés-traces organiques  présents
dans les boues de la station de traitement des eaux usées de BESANCON sont inférieurs aux teneurs limites
fixées par l’arrêté du 08/01/1998 ;

Considérant que l’intérêt agronomique des boues de la station de traitement des eaux usées de BESANCON
est avéré ;

Considérant que le dossier, déclaré complet le 24/04/2015, est compatible avec le SDAGE 2016/2021 et le
PGRI 2016/2021 ; 

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article
L211-1 du Code de l’Environnement ;

Sur proposition de M le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

ARRETE

ARTICLE  1 -  Objet de l’autorisation

Au titre du présent arrêté, la Ville de BESANCON, dont le siège est situé 2 rue MÉGEVAND à BESANCON et
désignée  ci-après  par  l’expression  « le  pétitionnaire »,  est  autorisée  à  épandre  sur  des  terres  agricoles  du
département du DOUBS, les boues de la station de traitement des eaux usées (STEU) de BESANCON.

Cette autorisation est octroyée au titre de la rubrique suivante de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du
Code de l’Environnement (CE) :
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Rubrique Nomenclature Caractéristiques
du projet

Régime Arrêté de
prescriptions

générales associé

2.1.3.0 Épandage des boues issues du traitement 
des eaux usées, la quantité de boues 
épandues dans l’année, produite dans 
l’unité de traitement considérée 
présentant les caractéristiques suivantes :

1° Quantité de matière sèche supérieure à
800 t/an ou azote total supérieur à 40 t/an 
(A)

2° Quantité de matière sèche comprise 
entre 3 et 800 t/an ou azote total compris 
entre 0,15 t/an et 40 t/an                    (D)

Quantité de MS = 
2 400 à 2 700
 tMS/an, hors 
réactif

Quantité d’azote 
total = 110 t 
(+/- 10 %/an)

Autorisation Arrêté du 08/01/1998

De fait, toutes les prescriptions réglementaires du CE et de l’arrêté du 08/01/1998 s’imposent au pétitionnaire.
Elles  ne  sont  pas  répétées  dans  le  présent  arrêté  qui  définit  les  prescriptions  particulières  spécifiques  à
l’épandage des boues de la STEU de BESANCON, dans le département du DOUBS.

ARTICLE  2 -  Caractéristiques générales de l’opération 

Le dossier concerne l’épandage des boues produites par la STEU de BESANCON.

La valorisation agricole des boues concerne dans le DOUBS 12 agriculteurs dont le parcellaire des surfaces
mises à disposition pour les épandages est situé sur 49 communes :

Doubs (25)

AMAGNEY
BERTHELANGE 
BESANCON 
BONNAY 
BURGILLE
CENDREY
CHATILLON-GUYOTTE
CHAUCENNE
CHAUDEFONTAINE 
CORCELLE-MIESLOT  
CUSSEY SUR L’OGNON
DELUZ 
FERRIERES 
FLAGEY-RIGNEY 
GENEUILLE 
GERMONDANS 
L’HOPITAL-SAINT-LIEFFROY

HUANNE-MONTMARTIN
MEREY-VIEILLEY
MONCEY
MONCLEY
MONDON
MONTAGNEY-SERVIGNEY
NOIRONTE 
NOVILLARS 
OLLANS 
POUILLEY-FRANCAIS
POUILLEY-LES-VIGNES
POULIGNEY-LUISANS
LE PUY
RIGNEY
RIGNOSOT
ROCHE-LEZ-BEAUPRE

ROSET-FLUANS
ROUGEMONT
ROUGEMONTOT
SAINT-VIT
SAUVAGNEY
THUREY-LE-MONT
LA-TOUR-DE-SCAY
TOURNANS
TROUVANS 
VAIRE-LE-PETIT 
VAUX-LES-PRES
VERNE
VIEILLEY
VIETHOREY
VILLERS-BUZON
VOILLANS

Filière de traitement des boues :

• Épaississement des boues fraîches

Les boues issues de la décantation primaire sont concentrées entre 60 et 80 g/l  : la séparation liquide est
renvoyée en tête de station, les boues épaissies sont pompées en direction de la bâche à boues mixtes.

• Centrifugation des boues biologiques

Les boues  biologiques  en  excès,  issues  du  clarificateur,  d’une concentration de 5 g/l  environ  sont
épaissies par centrifugation à 60g/l après  ajout de polymères à raison de 1,7 kg/tonne de matière sèche.

• Boues mixtes

Constituées  des boues fraîches épaissies et des boues biologiques centrifugées, les boues mixtes sont
dirigées vers l’unité de digestion.
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• Digestion (production de biogaz et d’électricité par cogénération)

Temps de séjour dans le digesteur 25 à 30 jours ; les boues sont chauffées, brassées, recirculées en
permanence, réduisant de 40 % la teneur en matière sèche et de 50% la teneur en matière organique. 

• Déshydratation des boues

Les boues digérées sont concentrées de 35 à 40 g/l puis déshydratées par centrifugation (avec ajout de
polymères à raison de 10 à 11 kg de polymères par tonne de matière sèche) pour obtenir une siccité de
30 %. 

Caractéristiques des boues : 

Type de boues : solides

Caractéristiques principales de l’épandage :

Boues produites maximales :

8 000 à 9 000 tonnes de 

boues brutes, siccité 30% environ

soit

environ

2 400 à 2 700 tonnes de
matières sèches hors réactifs

soit

environ

110 tonnes (+/-10%)

d’azote total 

Dosage :

12 t de boues brutes/ha (+/- 10 %) tous les 3 ans pour les cultures

10 t de boues brutes/ha (+/- 10 %) tous les 3 ans pour les prairies permanentes

Temps de retour : 3 ans

Capacité de stockage sur le site de la STEU : 4 mois

Besoin annuel global en surface d’épandage : 3 077 ha avec un coefficient de sécurité de 30 %

Surface totale apte à l’épandage  : 3 549 ha

• département du DOUBS : 916 ha

• département du JURA : 100 ha (pour information)

• département de HAUTE SAONE : 2 533 ha (pour information)

ARTICLE  3 -  Filière alternative d’élimination ou de valorisation des boues 

Les solutions alternatives d’élimination ou de valorisation des boues, prévues par le pétitionnaire pour pallier
tout empêchement temporaire d’épandre les boues sur des terres agricoles (article R211-33 du CE) sont les
suivantes :

• plate-forme de compostage agréée - société BIODEPE :

◦ site de SPOY (21),

◦ site de GEVREY-CHAMBERTIN (21).

• incinération des boues dans l’incinérateur du SYBERT à BESANCON.

• mise en décharge des boues non conformes à la réglementation dans l’Installation de Stockage des
Déchets Non Dangereux (ISDND) de classe II de FONTAINE-LES-CLERVAL (25).

Toute  modification  de  ces  solutions  devra  être  portée  à  la  connaissance  du  service  police  de  l’eau  de  la
Direction Départementale des Territoires du Doubs (DDT 25).
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Toute mise en œuvre de l’une ou l’autre de ces filières d’élimination devra être portée à la connaissance du
service police de l’eau de la DDT 25 en précisant les causes de l’empêchement d’épandre, le choix de la filière
alternative, les quantités de boues concernées.

ARTICLE  4 - Périmètre d’épandage

L’épandage des boues de la STEU de BESANCON est autorisé sur les parcelles épandables identifiées suite à
l’instruction du dossier d’autorisation, dont la liste et la cartographie sont annexées au présent arrêté (annexes 1
et 2).

En tout état de cause, l’épandage est notamment interdit :

• dans les périmètres de protection immédiat et rapproché des captages d’alimentation en eau potable
arrêtés par déclaration d’utilité publique ou en cours d’instruction,

• dans les secteurs karstiques sensibles : dolines, dépressions karstiques actives, gouffres, pertes, grottes,
résurgences,

• sur les terrains très hydromorphes,

• sur les prairies permanentes situées en zone humide,

• sur les parcelles dont la pente est supérieure à 15 %.

ARTICLE  5 - Stockage des boues sur le site de la STEU

Le stockage des  boues sur le site  de la  STEU doit  être  optimisé afin de limiter  le plus possible le  dépôt
temporaire des boues sur les parcelles d’épandage.

ARTICLE  6 - Transport des boues

Les opérations de chargement, transport et épandage des boues, lavage de matériel d’épandage doivent être
organisées et mises en œuvre de façon à minimiser les nuisances sonores et olfactives et à ne pas porter atteinte
à l’environnement. Entre autres mesures :

• les bennes sortant de la STEU seront bâchées,

• leurs roues seront lavées,

• les opérations d’épandage auront lieu entre 7 heures et 20 heures.

La filière doit être organisée de manière à optimiser au maximum les déplacements de boues.

ARTICLE  7 - Dépôt temporaire des boues

Seules les parcelles aptes à l’épandage au moment du dépôt peuvent faire l’objet d’un dépôt temporaire.

La durée de dépôt temporaire des boues sur les parcelles d’épandage sans travaux d’aménagement doit être la
plus courte possible et en tout état de cause inférieure à 3 semaines. Seules sont entreposées les quantités de
boues nécessaires :

• à l’îlot considéré et le cas échéant aux îlots limitrophes,

•  et à la période d'épandage considérée.

Le dépôt temporaire de boues n’est autorisé que sur des terrains de faible pente < 7%.

Le dépôt temporaire de boues sur les parcelles d’épandage doit être situé le plus loin possible des habitations
(minimum 100 mètres) et en tenant compte des vents dominants.

L’implantation de ces dépôts temporaires respectera les distances minimales définies pour l’épandage (annexe II
de l’arrêté du 08/01/1998) ainsi qu’une distance d’au moins 10 mètres vis-à-vis des routes et des fossés.

Le dépôt temporaire de boues sur les parcelles d’épandage situées à proximité de sites remarquables naturels ou
construits, reconnus ou signalés, est interdit.
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Le dépôt temporaire de boues sur les parcelles épandables situées dans des périmètres de protection éloignés
des captages d’alimentation en eau potable est autorisé pour une durée maximale de 48 heures.

 Le registre d'épandage ainsi que le bilan d’épandage prévus aux articles R211-34, R211-39 du CE et aux ar-
ticles 3, 4 et 17 de l’arrêté du 08/01/1998 comprendront également les dates de livraison des boues sur chaque
parcelle d'épandage et la localisation géographique du dépôt sur l’îlot.

ARTICLE  8 -  Aptitude des sols à l’épandage

L’aptitude des sols à l’épandage est déclinée en 3 classes :

• Classe 0, couleur quadrillé rouge : épandage interdit,

• Classe 1, couleur quadrillé jaune : épandage à dose agronomique 

avec contraintes : 

◦ sols superficiels : épandage au plus près de l’implantation de la culture,

◦ sols moyennement hydromorphes : en période de déficit hydrique et au plus près de l’implantation
de la culture

• Classe 2, couleur quadrillé vert : épandage à dose agronomique, sans contrainte.

ARTICLE  9 - Précautions particulières

Lors des dépôts temporaires et des épandages,

• les abords et les accès des sites de dépôts doivent être maintenus en parfait état de propreté et une signa -
lisation temporaire devra, le cas échéant, être mise en place pour assurer la protection des usagers de la
route dès lors que les conditions de circulation seront altérées ;

• un panneau indiquant la provenance des boues, la date de dépôt et la période d’épandage prévue sera mis
en place sur le site de dépôt.

Le pétitionnaire prendra toutes les dispositions nécessaires lors des épandages par grand vent ou par temps
orageux pour éviter la dispersion des particules et des odeurs.

Par temps orageux et par temps caniculaire (cf. Météo France), seuls sont autorisés les épandages suivis d’un
enfouissement immédiat des boues .

Sauf situation exceptionnelle, les transports, dépôts et épandage de boues sont interdits les samedis, dimanches
et jours fériés.

ARTICLE  10 -  Cas des sols à pH inférieur à 6

L'épandage des boues de la  STEU de BESANCON est interdit sur les parcelles dont le pH est inférieur à 6.

L'épandage sera  de nouveau autorisé sur  ces  parcelles  sur production d'une mesure de pH supérieure à 6,
démontrant le retour à un pH conforme.

ARTICLE  11 - Cas des parcelles situées en zones inondables ou dans le lit majeur d’un cours
d’eau

Le dépôt temporaire de boues sur les parcelles épandables situées en zone inondable ou dans le lit majeur d’un
cours d’eau est autorisé entre le 15 avril et le 1er octobre, pour une durée maximale de 5 jours, après contrôle 

• de  l’absence  de  risque  de  crue  sur  les  sites  dédiés  comme  http://www.vigicrues.gouv.fr/  ou
http://vigilance.meteofrance.com/,

• de l’absence de prévision de précipitations modérées ou fortes durant la période de dépôt temporaire sur
les sites dédiés comme  http://www.pleinchamp.com/,  http://www.terre-net.fr/meteo-agricole/,  ou
http://www.lafranceagricole.fr/meteo-agricole/,
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L’épandage de boues sur les parcelles épandables situées en zone inondable ou dans le lit majeur d’un cours
d’eau est autorisé entre le 15 avril et le 1er octobre, après contrôle 

• de  l’absence  de  risque  de  crue  sur  les  sites  dédiés  comme  http://www.vigicrues.gouv.fr/  ou
http://vigilance.meteofrance.com/,

• de l’absence de prévision de précipitations modérées ou fortes durant la période de dépôt temporaire sur
les sites dédiés comme  http://www.pleinchamp.com/,  http://www.terre-net.fr/meteo-agricole/,  ou
http://www.lafranceagricole.fr/meteo-agricole  /,

Le dépôt temporaire de boues ainsi que l’épandage sur les parcelles épandables situées en zone inondable ou
dans le lit majeur d’un cours d’eau est interdit entre le 1er octobre et le 15 avril.

ARTICLE  12 -  Suivi des sols par le pétitionnaire

En complément des analyses de sol prescrites par l'arrêté du 08/01/1998, une analyse de la valeur agronomique
sera réalisée chaque année sur une parcelle de chaque exploitation utilisatrice de boues.

ARTICLE  13 -  Evolution du périmètre d’épandage

• Extension du périmètre d’épandage 

Les  seuils  retenus  pour  une  évolution sur 3  années du  périmètre  d’épandage  du  département  du
DOUBS sont les suivants :

- seuil au-delà duquel un nouveau dossier d’autorisation devra être déposé, que de nouvelles communes
soient ou non concernées : 213 ha

- seuils de variation entraînant le dépôt d’une nouvelle étude préalable : variation entre 117 ha et 213 ha

- seuil en deçà duquel une information au service police de l’eau de la DDT 25 est suffisante: 117 ha ;
cette information comprend :

• les données descriptives et cartographiques relatives à l’épandage des nouvelles parcelles,

• le cas échéant les analyses de sol  nécessaires au respect des prescriptions de l'article 2-I-d de
l'arrêté du 08/01/1998,

• les conventions correspondantes.

Dans le cas où l’extension porte sur de nouvelles communes dont les surfaces concernées cumulées
sont inférieures à  213 ha, un arrêté modificatif sera pris après enquête publique dans ces nouvelles
communes.

• Retrait de parcelles du périmètre d’épandage

Toute sortie de parcelle du périmètre d’épandage doit être signifiée avec le motif de son  retrait, via le
bilan annuel, au service police de l’eau de la DDT 25 qui donnera suite le cas échéant.

ARTICLE  14 -  Documents de gestion des épandages

Le plan d’épandage résultant de l’arrêté d’autorisation sera saisi dans l’application SILLAGE via VERSEAU
ainsi  que  les  bilans  annuels  et  les  programmes  prévisionnels  d’épandage dès  que  ces  applications  seront
opérationnelles.

Le pétitionnaire, producteur de boues doit pouvoir justifier à tout moment sur support écrit de la localisation
des boues produites (entreposage,  dépôt  temporaire, transport  ou épandage) en référence à leur période de
production et aux analyses réalisées.

Le programme prévisionnel d’épandage et le bilan annuel définis articles R211-39 du CE et 3 de l’arrêté du
08/01/1998 prendront en compte :

• la mise à jour des prescriptions relatives aux périmètres de protection des captages d’alimentation en eau
potable, prises dans le cadre des déclarations d’utilité publiques ou lors de leur instruction ; pour ce
faire, le pétitionnaire prendra annuellement l’attache de l’Agence Régionale de Santé.
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• la mise à jour des parcelles épandables suite aux résultats des analyses de sol réalisées dans le cadre du
suivi des épandages.

• l’évolution de la réglementation et de l’état des connaissances des milieux.

• l’évolution du périmètre du plan d’épandage (cf. article 12).

En ce qui concerne les parcelles exclues du plan d'épandage autorisé en 2001 le calcul des flux en éléments-
traces métalliques et en composés-traces organiques apportés par les boues de la STEU de BESANCON durant
la validité de cette autorisation sera intégré dans le rapport annuel 2017 portant sur la campagne d'épandage
2016.

ARTICLE  15 -  Conventions d’épandage

Le pétitionnaire établira, dans un délai  de 6 mois à compter de la date de signature du présent  arrêté,  les
conventions avec les agriculteurs pour la mise à disposition de leurs parcelles.

Durant ce délai de 6 mois, seuls seront autorisés les épandages concernant les agriculteurs dont la convention
aura été établie et signée préalablement.

Ces conventions datées et signées des deux parties feront référence au présent arrêté et préciseront :

• le nom et l’adresse des deux parties, la liste des îlots proposés à l’épandage avec

◦ leur nom d’îlot,

◦ leur surface totale,

◦ leur surface épandable,

◦ leur aptitude à l’épandage,

• la  responsabilité  de  chacun,  notamment  vis  à  vis  de  la  traçabilité  des  boues  épandues  et  la  non-
superposition de deux plans d’épandage sur un même îlot,

• l’engagement du respect des prescriptions concernant l’épandage,

• l’engagement du suivi des boues et des sols,

• l’engagement du producteur sur la qualité des boues livrées,

• l’engagement du producteur à signaler tout changement significatif dans la nature ou la caractérisation
des boues,

• les conditions de mise en œuvre,

• la durée de la convention,

• les conditions de rupture du contrat,

Elles rappelleront l'existence du fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues de stations
d'épuration urbaines ou industrielles et l'indemnisation de ces risques.

ARTICLE  16 - Information et communication aux tiers

Le pétitionnaire transmettra aux Maires des communes concernées par les épandages :

•  le  programme  prévisionnel  d'épandage  les  concernant,  au  plus  tard  un  mois  avant  le  début  de  la
campagne d'épandage, ainsi que les dates prévisionnelles et lieux de livraison dès qu’ils seront connus.

•  le bilan annuel des épandages réalisés sur leur territoire,

tels que définis article 3 de l’arrêté du 08/01/1998.

Les communes, les collectivités  et les tiers pourront prendre connaissance des analyses de sol et de boues sur
le site du pétitionnaire http://www.besancon.fr/, page eau et assainissement.

Une réunion de présentation du bilan annuel sera organisée par le pétitionnaire, en présence des prestataires en
charge des épandages et à destination notamment des agriculteurs, des Maires des communes concernées, du
service police de l’eau de la DDT 25, de la MESE 25, du Conseil Départemental du Doubs et de l’Agence de
l’Eau. 
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ARTICLE  17 -  Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire est  tenu de déclarer  à la DDT 25 dès  qu’il  en a  connaissance,  les accidents ou incidents
concernant l’épandage des boues ; il doit prendre ou faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre
fin aux causes de l’incident ou accident, évaluer ses conséquences, y remédier et en informer le Maire de la
commune concernée.

ARTICLE  18 -  Contrôles

A tout moment, le Préfet du Doubs pourra faire procéder à des contrôles inopinés des boues et des sols (article
19 de l'arrêté du 08/01/1998). Les agents en charge de ces contrôles devront avoir  libre accès aux installations,
ouvrages  ou  activités.  Ils  pourront  demander  communication  de  toute  pièce  utile  au  contrôle  de  la  bonne
exécution du présent arrêté.

ARTICLE  19 - Conformité au dossier de demande d’autorisation

Toute extension ou modification des filières de traitement des boues de la STEU de BESANCON, de nature à
entraîner  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  d’autorisation,  doit  être,  préalablement  à  toute
réalisation,  portée  à  la  connaissance  du  Préfet  du  Doubs  qui  fixera  s’il  y  a  lieu  des  prescriptions
complémentaires.

Les modalités de réalisation des épandages doivent être conformes aux dispositions du dossier d’autorisation
modifié suite à l’enquête publique.

L’étude préalable  d’épandage est  remise  à  jour  en  fonction des  retraits  dans  la  liste  des  parcelles  ou des
modifications des contraintes recensées initialement, notamment en ce qui concerne la protection des captages
d’alimentation en eau potable. Ces modifications feront l’objet d'un porter à connaissance au service police de
l'eau de la DDT 25,  dans le cadre du bilan annuel.

ARTICLE  20 - Caractère de l’autorisation

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État  exerçant  ses
pouvoirs de police.

L’autorisation pourra être abrogée ou modifiée par l’administration, sans indemnité de sa part, exerçant ses
pouvoirs de police pour prévenir ou faire disparaître aux frais du pétitionnaire tout dommage provenant de son
fait, dans l’intérêt de l’environnement, de la salubrité publique, de la sécurité publique.

La  cessation  définitive  ou  pour  une  période  supérieure  à  2  ans,  des  épandages,  doit  faire  l’objet  d’une
déclaration au Préfet du Doubs dans le mois qui suit la cessation définitive ou à l’expiration du délai de 2  ans ;
il est donné acte de cette déclaration.

ARTICLE  21 - Durée de l’autorisation

La présente autorisation est délivrée pour une durée de dix (10) ans à compter de la notification du présent
arrêté.

L’autorisation d’épandre les boues de la STEU de BESANCON cessera de plein droit à la date d’expiration de
la présente autorisation.

Si le pétitionnaire désire obtenir le renouvellement de son autorisation, il devra en faire la demande au Préfet
du Doubs (police de l’eau de la DDT 25), selon les modalités de l’article R214-20 du CE.

ARTICLE  22 - Transmission du bénéfice de l’autorisation
Dans  le  cadre  du  projet  départemental  de  coopération  communale,  la  compétence  « assainissement » sera
transférée au plus  tard le  01/01/2020 à  la  Communauté  d’Agglomération du Grand BESANCON. Celle-ci
devra,  dans les trois mois qui  suivent  la  prise  en charge du système d’assainissement  de BESANCON en
informer le Préfet (service police de l’eau) en précisant sa dénomination, sa forme juridique, l'adresse de son
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il sera donné acte de cette déclaration à la
Communauté d’Agglomération du Grand BESANCON.
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ARTICLE  23 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE  24 - Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE  25 - Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera :

• notifié à la Ville de BESANCON,

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs,

• affiché au siège de la Ville de BESANCON et en mairie des communes concernées, pendant une durée
minimale d’un mois ; un certificat d’affichage sera adressé par la Ville de BESANCON et les mairies à
la préfecture du Doubs.

• mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Doubs pendant une durée d’au moins
1 an.

Un avis informant de la publication du présent arrêté sera publié, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans le département du Doubs.

Un document comprenant  le dossier de demande d’autorisation et le rapport d’enquête sera mis à la disposition
du public, pour information, à la DDT 25 ainsi qu’au siège de la Ville de BESANCON.

ARTICLE  26 - Abrogation

L’arrêté  préfectoral  n°1540  du  26/03/2001,  autorisant  l’épandage  des  boues  de  la  station  d’épuration  de
BESANCON susvisé est abrogé.

ARTICLE  27 - Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de BESANCON, 30 rue Nodier, 
25044 Besançon Cedex 3 :

 par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication au recueil des actes administratifs ou de
l’affichage du présent arrêté.

 par le permissionnaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

ARTICLE  28 - Exécution

• Le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs,

• Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

• Le Maire de la Ville de BESANCON,

• les  Maires  des  communes  d’AMAGNEY,  BERTHELANGE,  BONNAY,  BURGILLE,  CENDREY,
CHATILLON-GUYOTTE, CHAUCENNE, CHAUDEFONTAINE, CORCELLE-MIESLOT, CUSSEY-
SUR-L’OGNON,  DELUZ,  FERRIERES-LES-BOIS,  FLAGEY-RIGNEY,  GENEUILLE,
GERMONDANS,  L’HOPITAL-SAINT-LIEFFROY,  HUANNE-MONTMARTIN,  MEREY-
VIEILLEY ,  MONCEY,  MONCLEY,  MONDON,  MONTAGNEY-SERVIGNEY,  NOIRONTE,
NOVILLARS,  OLLANS,  POUILLEY-FRANÇAIS,  POUILLEY-LES-VIGNES,  POULIGNEY-
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LUSANS,  LE  PUY,  RIGNEY,  RIGNOSOT,  ROCHE-LEZ-BEAUPRE,  ROSET-FLUANS,
ROUGEMONT,  ROUGEMONTOT,  SAINT-VIT,  SAUVAGNEY,  THUREY-LE-MONT,  LA TOUR-
DE-SCAY, TOURNANS, TROUVANS, VAIRE-LE-PETIT, VAUX-LES-PRES, VERNE, VIEILLEY,
VIETHOREY, VILLERS-BUZON, VOILLANS.

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour
information :

– au Directeur  général de l’Agence Régionale de Santé,

– au Directeur de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,

– à la Présidente du Conseil Départemental du Doubs,

– à la MESE du Doubs,

– au service départemental de l’ONEMA du Doubs,

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet du Doubs

Le Secrétaire Général
SIGNE

Jean-Philippe SETBON
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-019

Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur l'ACCA de

VAUDRIVILLERS
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-01-003

Arrêté mettant en demeure la Communauté de Communes

du Val de Morteau de régulariser la plate-forme créée par

remblais en zone humide et zone inondable
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-28-002

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant

cabinet de psychiatrie MINERVINI situé 26, rue Bersot à

BESANCON
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 20 avril 2016 en mairie
de BESANÇON, dont  l’objet  est  la  mise  en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’un cabinet de psychiatrie existant situé 26 rue Bersot – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 20 avril 2016, présentée par Monsieur
MINERVINI Joseph, concernant l’accès à l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 7 juin 2016 ;
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Considérant que  l’accès  à  l’établissement  s’effectue  par  une première  série  de  3  marches  puis  par  un
escalier permettant d’accéder au 1er étage ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’installer un ascenseur en raison de la configuration de la
cage d’escalier ;

Considérant que le  pétitionnaire  propose en  mesure  de substitution de  recevoir  les  patients  à  mobilité
réduite lors des consultations réalisées au CHRU ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  Monsieur  MINERVINI Joseph,  concernant  l’accès  à  l’établissement  pour  les
personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 28 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-010

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant

l'agence immobilière FRANCIMMO située 42, rue de

Besançon François MITTERRAND à PONT DE ROIDE
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 08 janvier 2016 en
mairie  de  PONT-DE-ROIDE,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’une  agence
immobilière située 42 rue de Besançon – François Mitterrand – 25 150 PONT-DE-ROIDE ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  8  janvier  2016,  présentée  par
FRANCIMMO  représentée  par  Madame  LA PENNA Francine,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant  que l’accès à l’agence immobilière, s’effectue par le trottoir, puis par une porte de 83 cm de
large présentant un ressaut de 3 cm,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe  fixe  ou  amovible  aux  normes  qui,  devant
présenter une longueur supérieure à 5 mètres, empiéterait sur le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme l’agence immobilière à la réglementation, pour
les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  FRANCIMMO  représentée  par  Madame  LA PENNA Francine,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONT-DE-ROIDE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-27-001

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant

l'église et le cimetière de la commune de VILLERS

BUZON
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 12 mai 2016 en mairie
de Villers-Buzon,  dont  l’objet  est  la  mise en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées de l’église et du cimetière situés Place de l’Église – 25170 VILLERS BUZON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 12 mai 2016, présentée par la Commune
de Villers-Buzon, représentée par Monsieur FERRER André, concernant la non accessibilité de l’église et du
cimetière aux personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 7 juin 2016 ;

Considérant que l’accès à l’église et au cimetière s’effectue par 5 marches puis par une allée traversant le
cimetière présentant une pente non conforme et enfin par 2 marches situées à l’entrée de l’église ;

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-27-001 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant l'église et le cimetière de la
commune de VILLERS BUZON 43



Considérant qu’il n’est techniquement pas possible de réaliser une rampe conforme afin de pallier aux 5
marches en raison de la longueur que nécessiterait une telle rampe et du manque de foncier nécessaire. En
effet, l’église et le cimetière sont enclavés en grande majorité entre des terrains et des constructions privés.
Seul cet escalier de 5 marches débouche sur le domaine public mais la construction d’une rampe empiéterait
sur le parking et la voirie situés devant l’escalier ;

Considérant que  les  coûts  de  mise  en  place  d’un  élévateur,  de  mise  en  conformité  de  la  pente  du
cheminement et de mise en place d’une rampe pour pallier aux deux marches devant l’entrée de l’église
seraient disproportionnés au vu des finances actuelles de cette commune de 251 habitants. Le bilan 2015 de
la commune fait apparaître un résultat de – 27 663 € et un encours total de la dette de 424 969 € ;

Considérant que le pétitionnaire indique qu’en 2015, l’église n’a accueilli une seule messe ;

Considérant que la  disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des
prescriptions techniques d'accessibilité, d'une part, et leurs coûts, leurs effets sur l'usage du bâtiment et de ses
abords ou la viabilité de l'exploitation de l'établissement, d'autre part, telle que définie à l’article R.111-19-10
du code de la construction et de l’habitation est avérée ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  Commune  de  Villers-Buzon,  représentée  par  Monsieur  FERRER  André,
concernant la non accessibilité de l’église et du cimetière aux personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Villers-Buzon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 27 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-004

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant

l'institut de beauté "ACTU'L BEAUTE" situé 38 E, allée

Fleurs d'Epines à MONTBELIARD
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 12 février 2016 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un institut de beauté
situé 38E allée des fleurs d épines – 25 200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 12 février 2016, présentée par « Actu’l
Beauté » représenté par Madame PARRAVACINI Maud, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant  que l’institut de beauté se situe dans un ancien appartement (R-1) dans une copropriété en
discontinuité avec le cheminement extérieur,

Considérant le dénivelé pour accéder à l’établissement et l’architecture de coteau,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme l’institut de beauté à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Actu’l  Beauté  représenté  par  Madame  PARRAVACINI  Maud,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-009

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant la

Brasserie POETE située 5, place du Général de Gaulle à

PONT DE ROIDE

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-009 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant la Brasserie POETE située 5,
place du Général de Gaulle à PONT DE ROIDE 48



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 18 décembre 2015 en
mairie de PONT-DE-ROIDE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bar situé 5 place
du Général De Gaulle – 25 150 PONT-DE-ROIDE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 18 décembre 2015, présentée par le bar du
pont représenté par Monsieur POETE Alban, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant que l’accès au bar, s’effectue par une marche d’une hauteur de 7 cm,

Considérant qu’une rampe amovible de 12 % de pente a été installée sur une distance de 50 cm,

Considérant que l’accès aux sanitaires se fait par la descente d’une marche de 20 cm pour atteindre l’espace
jeux, puis il faut remonter une nouvelle marche de 20 cm,

Considérant  qu’il existe une disproportion manifeste économique entre les améliorations apportées par la
mise aux normes des sanitaires du bâtiment et leurs effets sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement
par l’impact financier engendré par une telle installation (disparition de 2 places),

Considérant l’impossibilité de rendre conforme le bar à la réglementation, pour les personnes présentant un
handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le bar du pont représenté par Monsieur POETE Alban, relative à l’accessibilité
des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONT-DE-ROIDE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-007

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant la

Communauté de Communes de l'ISLE SUR LE DOUBS

située 68 bis, rue du Magny à l'ISLE SUR LE DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-007 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant la Communauté de Communes
de l'ISLE SUR LE DOUBS située 68 bis, rue du Magny à l'ISLE SUR LE DOUBS 52



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 05 janvier 2016 en
mairie de L’ISLE-SUR-LE-DOUBS, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bâtiment
comprenant des bureaux situé 68 bis rue du Magny – 25 250 L’ISLE-SUR-LE-DOUBS ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  05  janvier  2016,  présentée  par  la
communauté de communes des isles du Doubs représentée par Monsieur BEAUDREY Bruno, concernant
l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant que l’accès au bâtiment, s’effectue soit par cinq marches d’une hauteur totale de 75 cm soit par
une rampe non conforme,

Considérant  que cette rampe non conforme présente une pente de 14 % sur une longueur de 1,76 mètres,
puis un palier de repos de 1 mètre, et une pente de 10 % sur 3,30 mètres et un nouveau palier de repos,

Considérant que seuls l’accueil et les sanitaires de l’établissement sont ouverts au public,

Considérant  qu’il existe une disproportion manifeste économique entre les améliorations apportées par la
mise aux normes de la rampe d’accès au bâtiment (estimée à 15 000 euros) et leurs effets sur la viabilité de
l’exploitation de l’établissement par l’impact financier engendré par une telle installation,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  communauté  de  communes  des  isles  du  Doubs  représentée  par  Monsieur
BEAUDREY Bruno, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
L’ISLE-SUR-LE-DOUBS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-008

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

cabinet d'assurances ALLIANZ situé 10, rue de Besançon -

François Mitterrand à PONT DE ROIDE

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-008 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le cabinet d'assurances
ALLIANZ situé 10, rue de Besançon - François Mitterrand à PONT DE ROIDE 56



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 12 novembre 2015 en
mairie  de  PONT-DE-ROIDE,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’un  cabinet
d’assurances situé 10 rue de Besançon – François Mitterrand – 25 150 PONT-DE-ROIDE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 12 novembre 2015, présentée par les
assurances  Allianz représentées  par  Monsieur  TOILLON Dimitri,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant que l’accès au cabinet d’assurances, s’effectue par deux marches d’une hauteur de 24cm, puis
par deux autres marches d’une hauteur de 34 cm, soit une hauteur totale de 58 cm par rapport au trottoir,

Considérant qu’entre la première marche et le bord du trottoir, il y a 2,50 mètres,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe  fixe  ou  amovible  aux  normes  qui,  devant
présenter une longueur supérieure à 8 mètres, empiéterait sur le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le cabinet d’assurances à la réglementation, pour
les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des gens,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par les assurances Allianz représentées par Monsieur TOILLON Dimitri, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONT-DE-ROIDE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-006

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

cabinet d'orthophonie  Anne ROST

situé 1, rue du Cornet à L'ISLE SUR LE DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-006 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le cabinet d'orthophonie  Anne
ROST
situé 1, rue du Cornet à L'ISLE SUR LE DOUBS

60



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 26 septembre 2015 en
mairie de l’ISLE-SUR-LE-DOUBS, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet
d’orthophoniste situé 1 rue du cornet – 25 250 L’ISLE-SUR-LE-DOUBS ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  26  septembre  2015,  présentée  par
Madame ROST Anne, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-006 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le cabinet d'orthophonie  Anne
ROST
situé 1, rue du Cornet à L'ISLE SUR LE DOUBS

61



Considérant que l’accès au cabinet d’orthophonie, s’effectue par un escalier de cinq marches d’une hauteur
totale de 80,5 cm et d’un mètre de large,

Considérant qu’entre l’entrée de l’établissement et le bord du trottoir, il y a 15 mètres,

Considérant que le  local  abritant  le  cabinet  d’orthophonie  se  situe  dans  une  maison à  usage  principal
d’habitation,

Considérant que le propriétaire est opposé à tous travaux de mise en accessibilité,

Considérant l’impossibilité  de  rendre  conforme  le  cabinet  d’orthophonie  à  la  réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à aider les personnes à mobilité réduite
en les attendant et en les guidant, et également à se rendre au domicile des patients,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Madame ROST Anne,  relative à l’accessibilité des personnes en situation de
handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
l’ISLE-SUR-LE-DOUBS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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25-2016-06-30-003

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

cabinet médical Docteur PERCHER situé 42, rue de

Belfort à MONTBELIARD

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-003 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le cabinet médical Docteur
PERCHER situé 42, rue de Belfort à MONTBELIARD 64



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 14 septembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical
situé 42 rue de Belfort – 25 200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  14  septembre  2015,  présentée  par
Monsieur PERCHER Benoît, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant  que  le  cabinet  médical  se  situe  au  1er étage  dans  un  immeuble  inscrit  à  l’inventaire  des
monuments historiques (Hôtel Franquemont),

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Monsieur PERCHER Benoît, relative à l’accessibilité des personnes en situation
de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-002

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

cabinet médical Docteur THANACODY Ramen situé 21,

rue du Petit Chenois à MONTBELIARD
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 16 septembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical
situé 21 rue du Petit-Chênois – 25 200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  16  septembre  2015,  présentée  par
Monsieur THANACODY Ramen, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant que le cabinet médical se situe dans une copropriété, en rez-de-chaussée haut, par un escalier
comportant 3 marches,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le cabinet médical à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux et du dénivelé à franchir,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des patients handicapés sans majoration
de ses honoraires,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Monsieur  THANACODY Ramen,  relative  à  l’accessibilité  des  personnes  en
situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

Café de la Poste situé Place Jeanne d'Arc à SANCEY LE

GRAND
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 10 septembre 2015 en
mairie de SANCEY-LE-GRAND, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bar tabac
situé Place Jeanne D’Arc – 25 430 SANCEY-LE-GRAND ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 10 septembre 2015, présentée par le café
de  la  poste  représenté  par  Monsieur  HUMBERT  Jean-Claude,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant que l’accès au bar tabac, s’effectue par deux marches d’une hauteur totale de 40cm,

Considérant que la marche du bas débouche sur le trottoir,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe  fixe  ou  amovible  aux  normes  qui,  devant
présenter une longueur supérieure à 4 mètres, empiéterait sur le domaine public,

Considérant  qu’il existe une disproportion manifeste économique entre les améliorations apportées par la
mise aux normes des sanitaires du bâtiment et leurs effets sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement
par l’impact financier engendré par une telle installation (disparition, de 10 places de restauration sur 30),

Considérant l’impossibilité  de  rendre  conforme  le  bar  tabac  à  la  réglementation,  pour  les  personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le café de la poste représenté par Monsieur HUMBERT Jean-Claude, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
SANCEY-LE-GRAND sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 2 mai 2016 en mairie de
BESANÇON,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes
handicapées d’un restaurant existant situé 39 rue Bersot – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 2 mai 2016, présentée la SARL Mexican
Cactus,  représentée  par  Monsieur  LAVALETTE  Quentin,  représentant  l’établissement  Mexican  Cactus,
concernant l’accès aux sanitaires de l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 7 juin 2016 ;
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Considérant que les sanitaires de l’établissement sont situés au sous-sol dont l’accès s’effectue uniquement
par un escalier étroit de 77 cm de largeur ;

Considérant que la largeur de la cage d’escalier, le palier et les sanitaires rendent techniquement impossible
la mise en conformité des sanitaires à la réglementation accessibilité aux personnes handicapées ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SARL Mexican  Cactus,  représentée  par  Monsieur  LAVALETTE Quentin,
concernant l’accès aux sanitaires de l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 28 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 18 décembre 2015 en
mairie de SELONCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure
situé 103 rue du Général Leclerc – 25 230 SELONCOURT ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  18  décembre  2015,  présentée  par
Madame RANZA Corinne, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant que l’accès au salon de coiffure, s’effectue par une marche d’une hauteur de 17 cm, puis par
une porte de 87 cm de large,

Considérant que la marche débouche sur le parking de la copropriété,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible aux normes qui, empiéterait
sur le parking de la copropriété,

Considérant le refus de la copropriété lors de son assemblée générale de prendre en charge les travaux de
mise en accessibilité du bâtiment,

Considérant l’impossibilité de rendre conforme le salon de coiffure à la réglementation, pour les personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des personnes en
faisant la demande,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Madame RANZA Corinne, relative à l’accessibilité des personnes en situation de
handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
SELONCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 12 novembre 2015 en
mairie de l’ISLE-SUR-LE-DOUBS, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet
d’assurances situé 15 rue De Lattre De Tassigny – 25 250 ISLE-SUR-LE-DOUBS ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 12 novembre 2015, présentée par les
assurances  Allianz représentées  par  Monsieur  TOILLON Dimitri,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 21 avril 2016 ;
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Considérant que l’accès au cabinet d’assurances, s’effectue par deux marches d’une hauteur totale de 24cm,

Considérant qu’entre la première marche et le bord du trottoir, il y a 2,50 mètres,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe aux normes qui, devant présenter une longueur
supérieure à 4 mètres, empiéterait sur le domaine public,

Considérant la proposition du pétitionnaire d’installer une rampe amovible de 2 mètres de longueur et dont
le pourcentage de la pente serait de 13,7 % donc non conforme à la réglementation,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le cabinet d’assurances à la réglementation, pour
les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à aider les personnes à mobilité réduite
qui le demandent en utilisant la sonnette, et à se rendre au domicile des gens sans surcoût tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par les assurances Allianz représentées par Monsieur TOILLON Dimitri, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
L’ISLE-SUR-LE-DOUBS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 30 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 7 mars 2016 en mairie
de BESANÇON, dont  l’objet  est  la  mise  en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’un local professionnel existant situé 2 rue de la Madeleine – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 7 mars 2016, présentée par la SCI SIPHY,
représentée par Monsieur BONNET Bernard, concernant les non-conformités suivantes :

• vidéophone installé à moins de 40 cm d’un angle rentrant
• dimensions de l’ascenseur existant non conformes
• concernant l’escalier : absence de bande d’éveil à la vigilance, de contraste des premières et 

dernières contremarches, mains-courant ne dépassant pas de chaque côté d’un giron de marche
• absence d’espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour sur les paliers de sorties de l’ascenseur

au premier étage et devant l’entrée n°1

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 7 juin 2016 ;
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Considérant  que  l’établissement  est  situé  dans  le  plan de sauvegarde et  de  mise  en  valeur  du  secteur
sauvegardé « Battant-Quai Vauban » approuvé le 31/01/1992 et est situé en hachures épaisses comme étant à
conserver et à restaurer ;

Considérant que par avis écrit motivé en date du 15 février 2016, l’architecte des bâtiments de France s’est
opposé à la réalisation des travaux de mise en conformité de l’établissement à la réglementation accessibilité
aux  personnes  handicapées  au  motif  que  ceux-ci  engendreraient  une  détérioration  architecturale,
patrimoniale et technique de cet immeuble du XIX siècle ;

Considérant que seul le système de visiophone accompagné d’un pictogramme pourra être installé en dessus
de l’interphone existant mais qu’il ne pourra être placé à plus de 40 cm d’un angle rentrant ;

Considérant que le pétitionnaire propose en mesure de substitution que les personnes à mobilité réduite
soient accueillies et accompagnée par le personnel de l’établissement lorsque cela est possible dans leurs
déplacements dans les espaces communs depuis l’entrée de l’immeuble jusqu’au local professionnel situé au
premier étage ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SCI SIPHY, représentée par Monsieur BONNET Bernard, concernant les non-
conformités sus-visées, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 28 juin 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-003 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant SCI SIPHY (local
professionnel) situé 2, rue de la Madeleine à BESANCON 87



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-013

Arrêté préfectoral relatif aux travaux de renforcement des

passages inférieurs (PI) Peugeot et réfection totale des

étanchéités - autoroute A 36 - PR 49+900

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-013 - Arrêté préfectoral relatif aux travaux de renforcement des passages inférieurs (PI)
Peugeot et réfection totale des étanchéités - autoroute A 36 - PR 49+900 88



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-013 - Arrêté préfectoral relatif aux travaux de renforcement des passages inférieurs (PI)
Peugeot et réfection totale des étanchéités - autoroute A 36 - PR 49+900 89



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-013 - Arrêté préfectoral relatif aux travaux de renforcement des passages inférieurs (PI)
Peugeot et réfection totale des étanchéités - autoroute A 36 - PR 49+900 90



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-013 - Arrêté préfectoral relatif aux travaux de renforcement des passages inférieurs (PI)
Peugeot et réfection totale des étanchéités - autoroute A 36 - PR 49+900 91



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-013 - Arrêté préfectoral relatif aux travaux de renforcement des passages inférieurs (PI)
Peugeot et réfection totale des étanchéités - autoroute A 36 - PR 49+900 92



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-013 - Arrêté préfectoral relatif aux travaux de renforcement des passages inférieurs (PI)
Peugeot et réfection totale des étanchéités - autoroute A 36 - PR 49+900 93



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-018

Commune de FROIDEVAUX - application du régime

forestier

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-018 - Commune de FROIDEVAUX - application du régime forestier 94



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-018 - Commune de FROIDEVAUX - application du régime forestier 95



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-018 - Commune de FROIDEVAUX - application du régime forestier 96



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-017

Commune de FUANS - application du régime forestier

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-017 - Commune de FUANS - application du régime forestier 97



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-017 - Commune de FUANS - application du régime forestier 98



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-017 - Commune de FUANS - application du régime forestier 99



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-015

Commune de MONTLEBON - application du régime

forestier

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-015 - Commune de MONTLEBON - application du régime forestier 100



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-015 - Commune de MONTLEBON - application du régime forestier 101



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-30-015 - Commune de MONTLEBON - application du régime forestier 102



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-06-30-016

Commune de VAUX ET CHANTEGRUE - application du

régime forestier
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Rupt à Bart

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 109



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 110



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 111



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 112



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 113



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 114



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 115



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 116



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 117



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-06-28-007 - R2-KONICA-20160628143741 118



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-06-27-003

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capturer des

spécimens d'espèces protégées d'amphibiens dans le cadre

de la mise en place d'un plan de gestion de milieux

humides forestiers sur la commune de

Chevigney-sur-l'Ognon

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capturer des spécimens d'espèces protégées

d'amphibiens dans le cadre de la mise en place d'un plan de gestion de milieux humides forestiers

sur la commune de Chevigney-sur-l'Ognon
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-01-001

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal prévu par le III de l'article 408 de l'annexe

II au code général des impôts.Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal prévu par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des

impôts au 01/07/2016.
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Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 
l'annexe II au code général des impôts
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Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

COINE Michel BESANÇON EST
COLL Michèle BESANÇON OUEST
BEE Marie-Line MONTBELIARD 

GALLINOTO Isabelle PONTARLIER
Service des Impôts des Particuliers :

CRUSSARD Sylvie BESANÇON EST
PIERROT Thierry

MARTZOLFF Patricia MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers – Service des impôts des Entreprises
TOURNIER Daniel MORTEAU

Pôles
LAURENT-DOINEAU Marie-Armelle Pôle de contrôle et d'expertise

COURTOIS Jacques Pôle de recouvrement spécialisé
Brigades

PERNOT René pôle de contrôle revenus et patrimoine
SABY-LAUDIJOIS Karine 1ère brigade départementale de vérification

GUILLOT Patrice 2ème brigade départementale de vérification
PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers

Services fonciers
MARQUIS Philippe Service de la publicité foncière BESANCON 1
MARQUIS Philippe Service de la publicité foncière BESANCON 2
REYNAUD Armand Service de la publicité foncière MONTBELIARD

ALEXANDRE Claudine Pôle topographique de gestion cadastrale 

BESANÇON OUEST
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Direction départementale des finances publiques du Doubs

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 
l'annexe II au code général des impôts
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Nom - Prénom Responsables des services
Trésoreries mixtes

ROSE-HANO Laurent AUDINCOURT
MEDULLA Sophie BAUME LES DAMES

ASTIER Marc
BOUVIER David LEVIER

VIARD Marie-José L'ISLE SUR LE DOUBS
COMMAN Jean-Paul MAICHE
LAPORTE Nicolas MARCHAUX
CHAMEL Michèle MOUTHE

LOMBARDOT Patricia ORNANS
VIONNET Michelle PONT DE ROIDE
ARNOULD Gilles POUILLEY LES VIGNES
OUDOT Agnès QUINGEY

HENRIOT Gildas SAINT VIT- BOUSSIERES
VIONNET Michelle SAINT HIPPOLYTE

SENSI Thérèse VALDAHON

HÉRIMONCOURT
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-27-009

AP Survol l'Europe vue du Ciel

Autorisation de survol à basse altitude accordée pour une durée d'un an à la société L'Europe vue

du Ciel 
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 25-2016-06-27-

OBJET : Autorisation de survol à basse altitude

VU le Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispositions
opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de  navigation  aérienne  et  notamment  les  articles
SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté  ministériel  du 10 octobre  1957 relatif  au survol  des  agglomérations  et  des rassemblements  de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les  arrêtés  ministériels  modifiés  du 31 juillet  1981 relatifs  aux brevets,  licences  et  qualifications  des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel  du 24 juillet  1991 relatif  aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 et
notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives et
conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des dérogations aux
hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon les
règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU l’arrêté n°25-SG-2016-05-30-011 du 30 mai 2016 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;
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           Préfecture

           Direction de la Réglementation
           et des Collectivités Territoriales
           Bureau de la Réglementation, des Elections
           et des Enquêtes Publiques

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite 
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VU la demande en date du 17 juin 2016 de la société L’Europe Vue du Ciel, sise Aérodrome de Chambley,
54470 HAGEVILLE, en vue d’être autorisée à survoler le département du DOUBS, afin d’effectuer des prises
de vues et des missions d’observations aériennes au moyen d’hélicoptères;

VU l'avis favorable émis le 21 juin 2016 par le Directeur Zonal de la Police aux Frontières Zone Est ;

VU l'avis favorable émis le 21 juin 2016 par le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord-Est ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  Société  L’Europe  Vue  du  Ciel,  sise Aérodrome  de  Chambley,  54470
HAGEVILLE, est autorisée à survoler à basse altitude le département du Doubs, à compter du 18
juillet 2016 et pour une période d’un an, afin d'effectuer des prises de vues et des missions d’observations
aériennes au moyen d’hélicoptères, en dérogation au niveau minimal de survol, au-dessus des agglomérations,
des villes ou des rassemblements de personnes du département avec les aéronefs suivants,  sous réserve du
respect des prescriptions contenues dans l’instruction DGAC du 4 octobre 2006 : 

- Hélicoptères : 

 Hugues 300/Schweizer 269 immatriculé F-GPFN

et avec le pilote suivant:
 M. Maxime CASTELAIN

Les prises de vue aériennes devront satisfaire à la réglementation en vigueur, notamment à l’article D133-10
et suivants du Code de l’Aviation Civile (usage des appareils photographiques) et à l’arrêté du 27 juillet
2005 portant application de cet article.

ARTICLE 2 : L'autorisation accordée ne dispense pas le pilote du respect des restrictions relatives à l'espace
aérien. Les fiches techniques jointes devront être en tout point respectées en fonction de l’activité particulière
pratiquée.

ARTICLE 3 : Cette dérogation est accordée sous réserve que l'atterrissage soit toujours possible, même en cas
d'arrêt du moyen de propulsion, en dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public.

La hauteur de survol ne devra en aucun cas être inférieure à :

 150 m pour le survol d’usines isolées ou de toutes autres installations à caractère industriel ainsi que
pour  les  vols  suivant  une  direction  parallèle  à  une  autoroute  et  à  proximité  de  celle-ci ;

 300 m pour le survol de toute agglomération dont la largeur moyenne ne dépasse pas 1200 m ou pour
le survol de tout rassemblement inférieur à 10 000 personnes ;

 400 m pour le survol de toute agglomération dont la largeur moyenne est comprise entre 1200 et 3600
m ainsi que pour le survol de tout rassemblement compris entre 10 000 et 100 000 personnes environ ;

 500 m pour le survol d’agglomérations dont la largeur moyenne est supérieure à 3600 m et le survol
de tout rassemblement supérieur à 100 000 personnes.
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Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :

- le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant une
marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude,

- le survol d’établissements pénitentiaires.

Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces aériens et
zones réglementées, dangereuses et interdites. 
Les opérateurs devront s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la sécurité
publique,  en  l’occurrence,  une  précaution  particulière  sera  apportée  afin  que  soit  évité  le  survol  des
établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

Le survol ne peut s'effectuer qu'avec les conditions météorologiques suivantes:

 visibilité en vol: 5 km,
 distance horizontale par rapport aux nuages: 1550 m,
 distance verticale par rapport aux nuages: 300 m. 

Conformément au paragraphe 5-4  de l'arrêté du 24 juillet 1991, seules les personnes ayant une fonction en
relation avec le but du vol effectué sont autorisées à être à bord.

ARTICLE  4 : Le  pilote  devra  impérativement  être  titulaire  de  ses  licences,  certificat  médical  et
qualifications,  notamment  d'une  déclaration  de  niveau  de  compétence  (D.N.C.),  conformes  à  la
réglementation en vigueur et en cours de validité, pour les activités exercées.

Le pilote sera responsable de la préparation de ses vols, devra prendre toutes mesures utiles pour que le survol
des zones habitées ne constitue pas une gêne pour les personnes au sol ; à ce titre, le nombre de passages au-
dessus de chaque site est limité à trois par jour. Pour ses opérations, l’opérateur doit définir des hauteurs et des
distances minimales supérieures ou égales à celles définies dans les fiches jointes au présent arrêté.

La société est tenue d'aviser la Brigade de Police Aéronautique de METZ préalablement pour chaque vol
ou chaque groupe de vols, en indiquant les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités des
missions projetées (Tél. : 03.87.62.03.43). Les NOTAMS en cours devront être respectés.

ARTICLE  5 :  Un  manuel  d'activités  particulières  (M.A.P)  doit  avoir  été  déposé  auprès  du  district
aéronautique compétent. Copie de ce manuel sera conservé à bord de l’aéronef utilisé afin que l’exploitant et
son personnel puissent veiller à sa stricte application (chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24 juillet 1991).
Il  doit  comporter  un  complément  sur  l’activité  particulière  concernée,  la  formation,  le  maintien  des
compétences et les conditions d’expérience récente exigées de l’équipage, ainsi que la répartition des tâches
entre les membres de l’équipage, le cas échéant, pour cette activité (en précisant qui et comment s’effectuent
les  prises  de  vues).  Il  y  sera  défini  clairement  quelles  sont  les  personnes  qui  sont  admises  à  bord  en
expliquant les fonctions de ces personnes.

L’ensemble des documents liés à l’entreprise (MAP, CTA) devra impérativement être en cours de validité et
conforme à la réglementation en vigueur
L’ensemble des documents liés aux appareils (CEN, CDN, assurances) devra impérativement être en cours de
validité et conforme à la réglementation en vigueur.

Seuls les appareils cités à l’article 1er  pourront être utilisés.

ARTICLE 6 : La création d'hélisurface reste soumise aux dispositions de l'arrêté du 6 mai 1995. Le survol
devra être effectué sans vol stationnaire, ni vertical.

ARTICLE 7 : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord des appareils pendant la durée des missions.
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En cas d'inobservation des conditions énumérées ci-dessus, l'autorisation préfectorale pourrait être retirée sans
préavis.

La société devra être en possession d'une attestation d'assurance la couvrant des risques liés à ses activités
aériennes.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police Aéronautique de Metz
(Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC CRA PAF METZ (Tél  :
03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 8 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,

  le Directeur de la sécurité de l’Aviation civile nord-est, Aéroport international de Strasbourg-
Entzheim CS 60003,67836 TANNERIES CEDEX,

      le Commissaire Divisionnaire, Directeur Zonal de la Police aux Frontières Zone Est, 120, rue du
Fort Queuleu – B.P. 55095 – 57073 METZ Cedex 03 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie conforme sera adressée aux :
 Sous-Préfet de l'arrondissement de MONTBELIARD,
 Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
 Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs
 Directeur départemental de la Sécurité Publique
 M. Maxime CASTELAIN, représentant la société L’Europe Vue du Ciel.

Besançon, le 27 juin 2016

Le Préfet, par délégation
Le Secrétaire Général,

Signé

Jean-Philippe SETBON

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :

-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;

-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;

-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-30-020

Approbation des statuts de association foncière de

Vernierfontaine
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-30-021

Approbation des statuts de l'association foncière

d'Etrabonne
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-27-006

Arrêté accordant la médaille d'honneur agricole à

l'occasion de la promotion du 14 juillet 2016

Arrêté accordant la médaille d'honneur agricole à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2016
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   PRÉFET DU DOUBS
CABINET DU PRÉFET

A R R Ê T É N° 

Accordant la médaille d’honneur agricole

À l’occasion de la promotion du 14 juillet 2016

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur agricoles ;

À l'occasion de la promotion du 14 juillet 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,

A R R Ê T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame CARISEY Alice
Conseiller commercial, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, 
BESANCON
demeurant à RANG

- Madame CARRAZ Fabienne
Chargé d'activités, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Monsieur CORON Jérôme
Conseiller particulier, CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES, STRASBOURG
demeurant à NOMMAY

- Monsieur GENRE GRANDPIERRE Lionel
Responsable engagements, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, 
BESANCON
demeurant à CHAFFOIS

- Monsieur MAGNENET Philippe
Ouvrier forestier, OFFICE NATIONAL DES FORETS, BESANCON
demeurant à OUHANS

- Monsieur MAGNIN Stéphane
Chargé d'activités référent, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, 
BESANCON
demeurant à BONNAY

- Monsieur MESNIER Bernard
Ouvrier forestier, OFFICE NATIONAL DES FORETS, BESANCON
demeurant à GILLEY
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- Madame RIGAL Patricia
Conseillère commerciale, GROUPAMA GRAND EST, STRASBOURG
demeurant à PONTARLIER

- Monsieur SIMOES Olivier
Analyste, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Monsieur VOLET Christophe
Responsable de bureau, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, 
BESANCON
demeurant à EXINCOURT

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Madame CARRAZ Fabienne
Chargé d'activités, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Madame JAPIOT Martine
Secrétaire, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à NOVILLARS

- Monsieur MAGNENET Philippe
Ouvrier forestier, OFFICE NATIONAL DES FORETS, BESANCON
demeurant à OUHANS

- Monsieur MASSENA Gérard
Directeur de secteur d'activités, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, 
BESANCON
demeurant à MONTFAUCON

- Monsieur MESNIER Bernard
Ouvrier forestier, OFFICE NATIONAL DES FORETS, BESANCON
demeurant à GILLEY

- Madame MESNIER Isabelle
Secrétaire, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Madame RIGAL Patricia
Conseillère commerciale, GROUPAMA GRAND EST, STRASBOURG
demeurant à PONTARLIER

- Monsieur RONOT Patrick
Assistant conseiller, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Monsieur ROYER Jean-Marie
Agent de Contrôle, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à SAINT-HILAIRE
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- Madame TRONCIN Catherine
Gestionnaire, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à ROULANS

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur BOURLIER Bruno
Ouvrier forestier, OFFICE NATIONAL DES FORETS, BESANCON
demeurant à SAINT-VIT

- Madame CARRAZ Fabienne
Chargé d'activités, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Madame CHEVEUX Viviane
Conseiller de Prévention, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Madame GALLET Isabelle
Chargée d'études, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à AUXON-DESSOUS

- Madame GOGUILLOT Brigitte
Assistant référent, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à VAUX-LES-PRES

- Monsieur LAVAINE Bernard
Fromager, FRUITIERE DES LACS, LABERGEMENT-SAINTE-MARIE
demeurant à VAUX-ET-CHANTEGRUE

- Madame LYAUTEY Ghislaine
Assistant qualifié, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à SERRE-LES-SAPINS

- Monsieur MAGNENET Philippe
Ouvrier forestier, OFFICE NATIONAL DES FORETS, BESANCON
demeurant à OUHANS

- Monsieur MESNIER Bernard
Ouvrier forestier, OFFICE NATIONAL DES FORETS, BESANCON
demeurant à GILLEY

- Madame MINOTTI Brigitte
Employée de Bureau, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à GENNES

- Monsieur MOREL Denis
Expert de domaine, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Madame PIEROT Geneviève
Assistante sociale, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON
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- Madame RAVESKI Laurence
Assistant de clientèle, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, 
BESANCON
demeurant à ARC-ET-SENANS

- Monsieur RONOT Patrick
Assistant conseiller, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Monsieur SOULET Pascal
Responsable contrôle gestion, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, 
BESANCON
demeurant à BESANCON

- Madame VOUILLOT Dominique
Expert au contrôle médical, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à PONTARLIER

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Madame ARANDA Evelyne
Gestionnaire, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Monsieur BELOT Jean-Michel
Chargé de clientèle, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à PONTARLIER

- Monsieur BOURLIER Bruno
Ouvrier forestier, OFFICE NATIONAL DES FORETS, BESANCON
demeurant à SAINT-VIT

- Madame GEHIN Françoise
Technicien, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à LES AUXONS

- Monsieur GROS Jean-Michel
Expert de domaine, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à AVANNE-AVENEY

- Madame JEANNIN Jacqueline
Technicien, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Madame JOUILLEROT Catherine
Conseiller commercial, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, 
BESANCON
demeurant à ANTEUIL

- Madame LABOUROT Monique
Assistant conseiller, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON
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- Madame MESNIER Jeanne
Agent administratif, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à ROCHE-LEZ-BEAUPRE

- Madame PARIS Bernadette
Technicien, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Monsieur PETIT Jean-Luc
Cadre administratif, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à BESANCON

- Madame RACINE Martine
Assistant référent, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à CHATILLON-GUYOTTE

- Madame SAIPREY Elisabeth
Agent d'accueil, MSA DE FRANCHE COMTE, BESANCON
demeurant à PLACEY

- Monsieur THIEBAUT Daniel
Analyste qualifié, CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE-COMTE, BESANCON
demeurant à DEVECEY

Article 4 :  Le présent arrêté  peut faire  l’objet  d’un recours  contentieux devant le Tribunal Administratif de
Besançon – 30 Rue Charles Nodier – 25044 Besançon Cedex 3 dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur de Cabinet sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
 

Besançon, Le 27 juin 2016

Raphaël BARTOLT
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A R R Ê T É  N° 

Accordant la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale
à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2016

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d’honneur Régionale, Départementale et
Communale,

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de médaille d’honneur Régionale,
Départementale et Communale,

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,

A R R Ê T E :

Article 1 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale ARGENT est décernée à :

- Madame ADAM Valérie 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
TREPOT.

- Madame ADEM Houria née BRAHMI
Adjoint technique 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame ALBERT Anne-Marie née KREMER
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à ISSANS.

- Madame AMET Christelle 
Adjoint administratif 2ème classe, MAIRIE DE GRAND CHARMONT, demeurant à GRAND-
CHARMONT.

- Madame AMIEZ Isabelle née BOURDIER
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à POUILLEY-
LES-VIGNES.

- Monsieur AMIOT Thierry 
Adjoint technique 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE 
FRANCHE COMTE, demeurant à BESANCON.

- Madame AMNACHE Samia 
Adjoint administratif 2ème classe, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à AUDINCOURT.

- Madame AMPS Armelle 
Adjoint technique des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL DE FRANCHE-COMTE, 
demeurant à GRAND-CHARMONT.
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- Monsieur ANGELINI Mickaël 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame ANITA Emmanuelle née GALISSON
Assistante médico administrative, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE 
MONTBéLIARD, demeurant à PONT-DE-ROIDE.

- Madame ATALLAH Marie-Hélène née GUILLAUME
Attaché de conservation de patrimoine, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame BARDOT Priscille 
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE 
MONTBéLIARD, demeurant à AUDINCOURT.

- Madame BATAILLE Stéphanie 
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur BATTAGLIA Bruno 
Ancien adjoint au maire, MAIRIE DE BROGNARD, demeurant à BROGNARD.

- Monsieur BAURAND Hubert 
Conseiller municipal, MAIRIE DE BUFFARD, demeurant à BUFFARD.

- Monsieur BEHRA Fabrice 
Agent de maîtrise, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TERRITOIRE DE BELFORT, demeurant à 
AUDINCOURT.

- Monsieur BERNARDIN Didier 
Agent maîtrise principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à CHARNAY.

- Monsieur BERNEZ Claude 
Conseiller municipal, MAIRIE DE MONTENOIS, demeurant à MONTENOIS.

- Madame BLONDET Raphaële 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame BOBILLIER Maryline 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à MARCHAUX.

- Monsieur BOLARD Laurent 
Agent de maîtrise, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur BONGEOT Olivier 
Directeur général des services, MAIRIE DE BAUME LES DAMES, demeurant à MONTBELIARD.

- Madame BONNET Sophie née MOGNON
Rédacteur principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à 
MONTECHEROUX.

- Madame BOUCLANS Christelle née BONNAMY
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à GENEUILLE.

- Madame BOUHELIER Marie-Madeleine née MOREY
Conseiller supérieur socio-éducatif, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, 
demeurant à BESANCON.
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- Madame BOUTEMAN Sandrine née HAILLANT
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à COLOMBIER-FONTAINE.

- Madame BRISEBARD Marie-Hélène née JACQUOT
Infirmière classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER PAUL NAPPEZ, demeurant à LE BIZOT.

- Monsieur BUGNON Lilian 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à SANCEY-LE-LONG.

- Monsieur BULLE Patrick 
Agent d'entretien qualifié, MAIRIE DE DAMBELIN, demeurant à DAMBELIN.

- Monsieur CAMELOT Thomas 
Ouvrier professionnel, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à OSSE.

- Madame CANOEN Claudine 
Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame CARREZ Christine 
Agent d'entretien qualifié, CENTRE DE READAPTATION, demeurant à QUINGEY.

- Madame CART Emmanuelle 
Secrétaire médicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à SAINT-
VIT.

- Madame CARTIER Christelle née VUILLIER-DEVILLERS
Attaché, MAIRIE DE DAMPRICHARD, demeurant à MAICHE.

- Madame CASSARD Valérie née MANZONI
Secrétaire médicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
NANCRAY.

- Madame CHAMBON Sylvie 
Agent de service, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame CHARON Sylvie née VANDEPUTTE
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE DUNG, demeurant à FONTAINE-LES-CLERVAL.

- Madame CHARYK Sylvie née CARRIER
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à GRAND-CHARMONT.

- Monsieur CHATELAIN Eric 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame CHERAITIA Elisabeth née MEUNIER
Praticien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Madame CHOPARD Christèle 
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
MONTFAUCON.

- Monsieur CHOPARD Jean-Louis 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à MONTROND-LE-
CHATEAU.
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- Monsieur CHOUADRA Fabrice 
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à MAMIROLLE.

- Madame CITRAS Geneviève née AMAUDRU
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MATHAY.

- Madame CLEMENTE Céleste 
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame CLERC Lydie née SALOMON
Analyste, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à REUGNEY.

- Monsieur CONTOZ Michel 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame CORMERY Nathalie 
Agent de service, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame COURTOIS Nadine 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à CHATILLON-LE-DUC.

- Madame CRESSIER Ouiza née ABBAR
Adjoint technique 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame CUENIN Valérie née TOMATIS
Secrétaire médicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à PUGEY.

- Madame CUINET Delphine née PAGNOZ
Sage femme, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MONTBELIARD.

- Madame CUINET Sandrine 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur DARTEVEL Michel 
Adjoint technique principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à 
TARCENAY.

- Monsieur DA SILVA Paul 
Agent de service, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à THORAISE.

- Madame DEBRABANT Frédérique née ELLENA
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BEURE.

- Monsieur DECHAUX Dominique 
Agent technique principal 1ère classe, MAIRIE DE MORTEAU, demeurant à LES COMBES.

- Monsieur DELACROIX Rémi 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE VOUJEAUCOURT, demeurant à DAMBENOIS.

- Madame DELAGRANGE Corinne 
Agent spécialisé des écoles maternelles principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à 
POULIGNEY-LUSANS.

- Monsieur DELAGRANGE Sébastien 
Agent de maîtrise principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à CHANTRANS.
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- Monsieur DELATOUR François-Xavier 
Aide soignant, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à CUSSEY-
SUR-L'OGNON.

- Monsieur DE MASI Michel 
Assistant socio-éducatif, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, demeurant à 
CHALEZEULE.

- Monsieur DEMOUGEOT Mariel 
Agent de maîtrise principal, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à BOUCLANS.

- Madame DE OLIVEIRA Nathalie née BOSCHETTI
Adjoint administratif principal 2ème classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND 
PONTARLIER, demeurant à PONTARLIER.

- Monsieur DERAY Benoît 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND 
BESANCON, demeurant à MONTFERRAND-LE-CHATEAU.

- Madame DERENDINGER Isabelle née NAVEAU
Technicienne de laboratoire, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
MONTFERRAND-LE-CHATEAU.

- Madame DESBIEZ Sandrine 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à MONTGESOYE.

- Madame DEVILLERS Corinne 
Adjoint du patrimoine 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à JALLERANGE.

- Madame DIKONGUE Laurence née RUEFF
Rédacteur principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à BESANCON.

- Monsieur DIRAND Philippe 
Technicien de laboratoire, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
CHEMAUDIN.

- Madame DODANE Edith née DEFERT
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à DEVECEY.

- Madame DUBOIS Cécile 
Professeur hors classe d'enseignement artistique, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND 
BESANCON, demeurant à FRANOIS.

- Monsieur DUCRET Sylvain 
Attaché principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à ORNANS.

- Madame DUMAINE Isabelle 
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BERTHELANGE.

- Madame DUMONT Danielle née BONNIN
Rédacteur principal, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT - HABITAT 25, demeurant à BESANCON.

- Madame DYDA Nathalie 
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.
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- Madame EQUOY Stéphanie née BINET
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur FEREZ Fabrice 
Professeur hors classe d'enseignement artistique, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND 
BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur FORESTIER Jean-Claude 
Adjoint au maire, MAIRIE DE DANNEMARIE SUR CRETE, demeurant à DANNEMARIE-SUR-CRETE.

- Madame GAINET Sarah 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame GARET Véronique née CHEVALIER
Employée administrative, COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAINT HIPPOLYTE, demeurant à 
CHAMESOL.

- Monsieur GARRESSUS André 
Adjoint au maire, MAIRIE DE DAMPRICHARD, demeurant à DAMPRICHARD.

- Madame GAUTHIER Anne-Marie 
Adjoint du patrimoine principal 1ère classe, MAIRIE DE CHEMAUDIN, demeurant à ECOLE-
VALENTIN.

- Madame GELY Corinne 
Ouvrier professionnel, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame GEORGE Claudine née THIEBAUT
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à DUNG.

- Madame GILLIER Christelle née LEGENDRE
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
CHEVIGNEY-SUR-L'OGNON.

- Madame GIRARD Elisabeth née BERTO
Agent spécialisé des écoles maternelles principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame GIRARDET Nathalie née PONTHIEU
Aide soignante classe normale, CENTRE HOSPITALIER PAUL NAPPEZ, demeurant à LA CHAUX.

- Madame GIRARDOT Sophie 
Adjoint technique 1ère classe, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à 
FONTENELLE-MONTBY.

- Madame GIROD Sarah 
Technicien de laboratoire, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
ECOLE-VALENTIN.

- Monsieur GODOT Philippe 
Cadre supérieur de santé, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
TALLENAY.

- Madame GRAMARD Aline 
Agent de service, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.
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- Madame GRAVA Houria née HEDJEM
Aide soignante, EHPAD, demeurant à BLAMONT.

- Madame GREMILLET Séverine née BRESELEC
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à SAINTE-SUZANNE.

- Madame GRENAUD Delphine née BARTHELET
Auxiliaire de puériculture, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
LIESLE.

- Madame GROSHENRY Sandrine 
Attaché, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, demeurant à DEVECEY.

- Monsieur GUEDON Stéphane 
Agent de maîtrise, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à AUDINCOURT.

- Monsieur GUIOTON Frédéric 
Agent de maîtrise, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, demeurant à 
RIGNEY.

- Madame GUY Céline née VALY
Adjoint administratif hospitalier principal 1ère classe, SOLIDARITE DOUBS HANDICAP, demeurant à 
GONSANS.

- Madame HERNANDEZ Marie-José née PARISOT
Technicienne de laboratoire, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE 
MONTBéLIARD, demeurant à BROGNARD.

- Madame HERZIG Angélique 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à BAVANS.

- Monsieur HUGUET Pascal 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame HUON Christel née LEVEQUE
Adjoint technique principal 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à LONGEVELLE-SUR-DOUBS.

- Madame HUSY Yolande née COURGEY
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame JACOB Sylvie née THOMAS
Adjoint technique 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à SAINT-VIT.

- Monsieur JEANNINGROS Eric 
Technicien, VILLE DE BESANCON, demeurant à LONGECHAUX.

- Madame JEUNOT Valérie 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à ETOUVANS.

- Madame JOURON Véronique née PAULIN
Sage femme, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MONTBELIARD.
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- Madame JULIEN Hélène née MICHEL
Adjoint administratif hospitalier 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à 
FONTENOTTE.

- Madame JUNG Danièle 
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur KESHMIRI Iraj 
Agent de service, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame KOCHEM Chantal née MARTEL
Adjoint administratif principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à FLAGEY.

- Madame KOLCZYNSKI Véronique née FOULON
Agent de service, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur KOLLY Gilles 
Adjoint technique principal 2ème classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à BESANCON.

- Madame LACROIX Carole née FAIVRE
Rédacteur principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à MONTFERRAND-LE-CHATEAU.

- Monsieur LANGUILLE Emmanuel 
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant à 
MONTBELIARD.

- Monsieur LANQUETIN Michel 
Adjoint au maire, MAIRIE DE POUILLEY FRANCAIS, demeurant à POUILLEY-FRANCAIS.

- Monsieur LAREDJ Djamel 
Adjoint technique 2ème classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, 
demeurant à BESANCON.

- Madame LAZARD Brigitte 
Aide soignante, CENTRE DE READAPTATION, demeurant à QUINGEY.

- Madame LECOANET Sandrine 
ATSEM principal 2ème classe, MAIRIE DE GRAND CHARMONT, demeurant à MANDEURE.

- Madame LEJEUNE Valérie 
Infirmière de bloc, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
MISEREY-SALINES.

- Madame LEOTARD Martine née POINTURIER
Adjointe au maire, MAIRIE DE DANNEMARIE SUR CRETE, demeurant à DANNEMARIE-SUR-
CRETE.

- Madame LEPEULE Claudine née PETREMENT
Adjointe au maire, MAIRIE DE MONTENOIS, demeurant à MONTENOIS.

- Madame LEROY Marie-Ange née CHARPY
Agent des services hospitaliers qualifiés, SOLIDARITE DOUBS HANDICAP, demeurant à ETALANS.

- Madame LETHIER Antonia née GUARDADO Y BARROSO
Agent social 2ème classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, demeurant à 
SERRE-LES-SAPINS.
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- Monsieur LOCUFIER Christophe 
Educateur technique spécialisé, SOLIDARITE DOUBS HANDICAP, demeurant à DEVECEY.

- Monsieur LORIN Joël 
Adjoint au maire, MAIRIE DE LABERGEMENT SAINTE MARIE, demeurant à LABERGEMENT-
SAINTE-MARIE.

- Madame LOSSON Evelyne née PECHINIOT
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à ECOLE-
VALENTIN.

- Monsieur LUC Jean-Christophe 
Directeur adjoint, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur LUTAESCHER Arnaud 
Agent d'entretien qualifié, CENTRE DE READAPTATION, demeurant à QUINGEY.

- Madame MACIAZEK Christelle née BORDAT
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à COLOMBIER-FONTAINE.

- Madame MAINY Denise née ABISSE
Agent spécialisé principal des écoles maternelles 2ème classe, VILLE DE PONTARLIER, demeurant à 
HOUTAUD.

- Madame MANDON Agnès née FAVRE
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à LAISSEY.

- Monsieur MARCHAND Régis 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame MARGUET Delphine née FAIVRE
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BOUSSIERES.

- Madame MARIANI Florence 
Infirmière de bloc, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur MARLIN Raphaël 
Agent de service, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur MARTINET Yvan 
Adjoint technique 2ème classe, VILLE DE PONTARLIER, demeurant à GOUX-LES-USIERS.

- Monsieur MATHIEU Sébastien 
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame MENARD Nadine née FIGURA
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à VAUX-
LES-PRES.

- Madame MERCIER Anne née PEQUIGNOT
Aide soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à MARCHAUX.
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- Monsieur MERCIER-SAGE Fabrice née MERCIER
Ergothérapeute, CENTRE DE READAPTATION, demeurant à BESANCON.

- Madame MEUGNOT Christèle 
Puéricultrice, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame MICHAUD Betty 
Conseillère municipale, MAIRIE DE CHAUX, demeurant à SERVIN.

- Monsieur MICHELOT Alain 
Agent de maîtrise principal, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à FOURBANNE.

- Madame MICHEL Valérie 
Secrétaire médicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur MILLARD Pascal 
Directeur, VILLE DE BESANCON, demeurant à ROCHE-LEZ-BEAUPRE.

- Monsieur MILLE Gérard 
Technicien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à VOILLANS.

- Madame MINARY Marie-Christine 
Praticien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Madame MOINDROT Nathalie 
Adjoint administratif 2ème classe, SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS, 
demeurant à DEVECEY.

- Madame MOMCILOVIC Duska 
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à AUDINCOURT.

- Madame MONIN Claude 
Praticien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Monsieur MONNET Patrice 
Technicien principal 1ère classe, MAIRIE DE MORTEAU, demeurant à MORTEAU.

- Monsieur MOREL Arnaud 
Adjoint technique 2ème classe, MAIRIE DE MORTEAU, demeurant à MORTEAU.

- Madame MOREL Béatrice née CHEVRE
Auxiliaire puéricultrice, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à LES 
AUXONS.

- Monsieur MOREL Eric 
Conseiller municipal, MAIRIE DE POUILLEY FRANCAIS, demeurant à POUILLEY-FRANCAIS.

- Monsieur MORICHON Luc 
Assistant socio-éducatif, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur MOUGET Jean-Louis 
Ancien adjoint au maire, MAIRIE DE BUFFARD, demeurant à BUFFARD.
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- Madame MOUGIN Mireille née GUENOT
Aide soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER PAUL NAPPEZ, demeurant à ORCHAMPS-
VENNES.

- Madame MUNIER Sophie 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
AVANNE-AVENEY.

- Monsieur NETILLARD Christian 
Praticien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Madame NICOD Edith née NICOLAS
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à NAISEY-
LES-GRANGES.

- Madame PAINEAU Françoise née SERRADO
Praticien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BYANS-SUR-DOUBS.

- Madame PAPE Laurence née GURTNER
Auxiliaire puéricultrice, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
FRANOIS.

- Madame PARIS Isabelle 
Sage femme, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MANDEURE.

- Monsieur PARISOT Frédéric 
Adjoint technique principal 2ème classe, SICTOM ZONE DE DOLE - LES COULEURS DU TRI, 
demeurant à CROUZET-MIGETTE.

- Madame PEDRO Nadège née PAILLARD
Agent de service, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à POUILLEY-
LES-VIGNES.

- Madame PELTIER Sylvie née PARISIS
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à OSSELLE.

- Monsieur PENEL Christophe 
Adjoint technique 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à BESANCON.

- Madame PERAIS Sylvie née MAUGAIN
Adjoint administratif principal 2ème classe, VILLE DE PONTARLIER, demeurant à HOUTAUD.

- Madame PERNOT Martine née DESANGLOIS
Agent technique principal 2ème classe, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à MATHAY.

- Madame PERRIER Odile 
Aide soignante de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à DELUZ.

- Monsieur PERRIN Fabrice 
Agent d'entretien qualifié, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame PERROT Françoise 
Infirmière, CENTRE LONG SEJOUR BELLEVAUX, demeurant à BESANCON.

- Monsieur PETITCLERC François 
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.
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- Madame PETREQUIN Marie-Pierre née PERDRIZET
Adjoint technique 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE 
FRANCHE COMTE, demeurant à L'ISLE-SUR-LE-DOUBS.

- Monsieur PIRALLA Alain 
Adjoint technique principal 2ème classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND PONTARLIER,
demeurant à EVILLERS.

- Monsieur PITALLIER Gilles 
Ouvrier professionnel, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
DANNEMARIE-SUR-CRETE.

- Monsieur PITET Florent 
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à TARCENAY.

- Monsieur PORTERET Bernard 
Ancien maire, MAIRIE DE BUFFARD, demeurant à BUFFARD.

- Madame RACE Nathalie 
Auxiliaire puéricultrice, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
CUSSEY-SUR-L'OGNON.

- Madame RAGOT Nathalie 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame RAHON Nathalie 
Aide soignante, CENTRE DE READAPTATION, demeurant à POINTVILLERS.

- Monsieur RINGENBACH Robert 
Agent de maîtrise principal, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT - HABITAT 25, demeurant à 
MONTBELIARD.

- Madame ROBBE Delphine 
Agent spécialisé des écoles maternelles, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU MONT D'OR DES DEUX
LACS, demeurant à LES HOPITAUX-NEUFS.

- Madame ROBELOT Catherine née DUSSOUILLEZ
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à ANTORPE.

- Monsieur ROLIN Arnaud 
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Madame RONDEAU Christelle née PETIT
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à QUINGEY.

- Madame ROQUELET Catherine 
Infirmière, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur ROSSET Jean-Pierre 
Adjoint au maire, MAIRIE DE DANNEMARIE SUR CRETE, demeurant à DANNEMARIE-SUR-CRETE.

- Madame ROUX Marie-Laure née PERRIGUEY
Aide soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BAUME-LES-
DAMES.
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- Monsieur SAGLIETO Philippe 
Technicien principal 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à GRANDFONTAINE.

- Madame SALVI Sylvie née REGNIER
Rédacteur principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à LEVIER.

- Madame SAO PEDRO Matilde 
Adjoint technique principal 2ème classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à BESANCON.

- Madame SAUGET Marielle 
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à SERRE-LES-
SAPINS.

- Madame SAULNIER Nathalie 
Infirmière classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à THISE.

- Madame SEBASTIAN Sandrine 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à SELONCOURT.

- Monsieur SEKELYK Roger 
Adjoint technique 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL DE FRANCHE-
COMTE, demeurant à MANDEURE.

- Madame SIBLOT Hayette née LOUAIL
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à ARBOUANS.

- Madame SIKA Isabelle 
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MONTBELIARD.

- Madame SOLBES Véronique 
Adjoint technique 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA, demeurant à MERCEY-LE-
GRAND.

- Madame STEULET Sandrine née CAGNON
Rédacteur, MAIRIE DE MANDEURE, demeurant à MANDEURE.

- Madame TACCOEN-DEGRAND Yvette née TACCOEN
Psychologue, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur TARBY Charles 
Aide soignant, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame TARTARY Dominique 
Praticien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Madame TYRODE Patricia née CARDONA
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
GRANDFONTAINE.

- Monsieur VALLET Fabrice 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à MONTFERRAND-LE-
CHATEAU.
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- Madame VALNET Hélène née LAURENCOT
Infirmière classe normale, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à LE PUY.

- Monsieur VANEL Christophe 
Adjoint technique, MAIRIE DE BONNAY, demeurant à BONNAY.

- Monsieur VERDOT David 
Agent d'entretien qualifié, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE 
MONTBéLIARD, demeurant à L'ISLE-SUR-LE-DOUBS.

- Monsieur VERMOT Catherine 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame VINCENT Virginie 
Infirmière bloc, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à SAONE.

- Madame VINCUR Patricia 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE MANDEURE, demeurant à MANDEURE.

- Madame VOEGTLIN Béatrice 
Adjoint technique 2ème classe, VILLE DE PONTARLIER, demeurant à PONTARLIER.

- Madame VOUNEY Christelle née BALL
Secrétaire médicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
FRANEY.

- Madame VUCHENER Florence 
Préparatrice en pharmacie, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE 
MONTBéLIARD, demeurant à MONTBELIARD.

- Madame WALESZCZAK Béatrice 
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MONTBELIARD.

- Madame ZINS Aniella 
Professeur hors classe d'enseignement artistique, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND 
BESANCON, demeurant à BESANCON.

Article 2 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale VERMEIL est décernée à :

- Madame ALLIOT Véronique 
Attaché, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame AMIOTTE Isabelle née PARIS
Aide soignant, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à QUINGEY.

- Madame ARNOUX Sylvie 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame AUGEREAU Jocelyne née DELACROIX
Attaché, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, demeurant à BESANCON.
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- Monsieur AVONDO Jean-Michel 
Animateur principal 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à BESANCON.

- Monsieur BALLAY Thierry 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
LARNOD.

- Madame BARTHELEMY Brigitte née CAZZADORI
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BUSY.

- Monsieur BASTERI Jean-Michel 
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à CORCELLES-
FERRIERES.

- Monsieur BEAUDREY Ludovic 
Adjoint technique principal 2ème classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à 
L'ISLE-SUR-LE-DOUBS.

- Monsieur BELEY Pascal 
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à SELONCOURT.

- Madame BERCOT Nathalie née GARNIER
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à VOUJEAUCOURT.

- Madame BERGDOLL Béatrice 
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MONTBELIARD.

- Madame BIGE Brigitte 
Infirmière psychiatrique classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à 
NOVILLARS.

- Madame BOILLOT Zohra née HEDJEM
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à FESCHES-LE-CHATEL.

- Madame BOMBLED Marie-Pierre née VOISARD
Adjoint technique 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL DE FRANCHE-
COMTE, demeurant à AUDINCOURT.

- Monsieur BONJOUR Patrice 
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à PIREY.

- Madame BONOMI Béatrice 
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à BESANCON.

- Madame BOURGEON Isabelle née GUYOT
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BONNAY.

- Madame BOURLIER Aniouta 
Auxiliaire de vie sociale, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, demeurant à 
SAONE.
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- Monsieur CAILLES Marc 
Adjoint technique principal 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à VALENTIGNEY.

- Madame CARICAND Catherine née BETTINELLI
Attaché principal, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à BESANCON.

- Monsieur CARMILLE Didier 
Adjoint technique principal 2ème classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à FRANOIS.

- Monsieur CAZZADORI Jean-François 
Technicien principal 2ème classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT - HABITAT 25, demeurant à 
ORNANS.

- Monsieur CHARMOILLAUX André 
Adjoint technique, MAIRIE DE BAUME LES DAMES, demeurant à BAUME-LES-DAMES.

- Madame CHARRON Françoise née MICHEL
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à BESANCON.

- Madame CHEVALIER Sylvie née LUCOT
Aide soignante, CENTRE DE READAPTATION, demeurant à FOURG.

- Madame CHEVROULET Sylvette née CHANEY
Adjoint administratif principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à 
BESANCON.

- Madame CLERC Patricia 
Attaché, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à ECOLE-VALENTIN.

- Monsieur CLERC René 
Adjoint au maire, MAIRIE DE REUGNEY, demeurant à REUGNEY.

- Madame COLIN Annick 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
DEVECEY.

- Madame COMPTE Mireille née NICOLIER
Manipulatrice électroradiologie, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant
à ROULANS.

- Madame COTTINY Lydie 
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BYANS-SUR-DOUBS.

- Madame COURGEY Françoise née DELONGEVILLE
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
MONTROND-LE-CHATEAU.

- Monsieur COUTURET Alain 
Agent de maîtrise principal, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur DARTEVEL Philippe 
Adjoint technique, SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'ECHANGEUR D'ECOLE VALENTIN, 
demeurant à GENEUILLE.

16/26

Préfecture du Doubs - 25-2016-06-27-007 - Arrêté accordant la médaille d'honneur régionale départementale et communale à l'occasion de la promotion du 14
juillet 2016 161



- Madame DEVILLERS Chantal 
Assistant socio-éducatif principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à 
VALDAHON.

- Monsieur DILLSCHNEIDER Jean-Paul 
Ancien maire, MAIRIE DE FONTAIN, demeurant à FONTAIN.

- Monsieur DROUOT Hervé 
Attaché, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT - HABITAT 25, demeurant à BESANCON.

- Madame DRUHEN Ghislaine 
Assistante sociale, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Madame EMONIN Gislaine née COLLARDEY
Adjoint administratif principal 1ère classe, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à BAVANS.

- Madame EROUART-PIERRE Myriam née EROUART
Assistant socio-éducatif, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame FILET Gisèle née SOUTADE
Adjoint technique principal 2ème classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à 
BESANCON.

- Madame FLENET Anne-Marie née SCHMITT
Educatrice de jeunes enfants, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE 
MONTBéLIARD, demeurant à VALENTIGNEY.

- Madame FLEUROT Marie-Christine née SCHAD
Adjoint technique 2ème classe, MAIRIE DE SOCHAUX, demeurant à SAINT-GEORGES-ARMONT.

- Madame FOLTETE Josiane 
Agent social 1ère classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur FONTAIN Gérard 
Chauffeur-ripper, MAIRIE DE ROULANS, demeurant à NANCRAY.

- Madame FORRET Agnès 
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame FREMY Dominique 
Praticien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Madame GALMICHE Marie-Pascale née GIRARD
Directeur, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à BESANCON.

- Monsieur GAUDOT Laurent 
Adjoint technique, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à ORNANS.

- Madame GIRARDET Maryse 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à VAIRE-LE-
PETIT.

- Monsieur GIRARD Philippe 
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à ARGUEL.
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- Madame GRAZIU Sylviane 
Rédacteur, CENTRE DE GESTION DU DOUBS FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE, demeurant à 
MONTBELIARD.

- Madame GUERLOT Agnès née GRUFFAZ
Adjoint administratif 2ème classe, MAIRIE D'ECOLE VALENTIN, demeurant à ECOLE-VALENTIN.

- Monsieur HAUTBERG-ALEXIS Pascal 
Adjoint technique 2ème classe établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL DE FRANCHE-
COMTE, demeurant à DAMBENOIS.

- Madame HENRIOT Sylviane née VERDOT
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à VILLERS-SAINT-MARTIN.

- Madame HOLDER Christine 
Agent des services hospitaliers qualifié, GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET 
SUD ALSACE, demeurant à ARCEY.

- Monsieur HOUSSAUT Michel 
Adjoint administratif 1ère classe, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BESANCON, 
demeurant à BESANCON.

- Monsieur JEANNOUTOT Daniel 
Ingénieur, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à SAONE.

- Madame JOLY Catherine 
Rédacteur, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur KALISKY Gilles 
Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe, VILLE DE PONTARLIER, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur KERMOGANT Jean-Louis 
Technicien de laboratoire, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame KIEFFER Françoise née BAUDROIT
Attaché, MAIRIE DE SOCHAUX, demeurant à AUTECHAUX-ROIDE.

- Monsieur LAMBEY Claude 
Ingénieur en chef classe exceptionnelle, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND 
BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame LA ROSA Karine née GERARD
Agent de service qualifié, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE 
MONTBéLIARD, demeurant à MONTBELIARD.

- Madame LEVAIN Martine née ANTONI
Rédacteur Principal 1ère classe, MAIRIE DE BROGNARD, demeurant à BROGNARD.

- Monsieur LIGIER Jean-Marie 
Rédacteur principal 2ème classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à NAISEY-LES-GRANGES.

- Madame LOCHET Patricia née MOLLIARD
Psychomotricienne, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MANDEURE.
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- Monsieur MAIROT René 
Ancien adjoint au maire, MAIRIE DE FONTAIN, demeurant à FONTAIN.

- Madame MARECHAL Corinne 
Rédacteur principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame MATHIAS Marie-Hélène 
Rédacteur principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à BESANCON.

- Monsieur MERAUX Frédéric 
Adjoint technique principal 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à BESANCON.

- Monsieur MILLET Xavier 
Ingénieur, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame MION Isabelle 
Secrétaire médicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
ROUTELLE.

- Madame MIOTTE Isabelle née PERRENOT
Préparatrice en pharmacie, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
CORCELLES-FERRIERES.

- Madame MOUGEY Anne 
Bibliothécaire, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame NASAZZI Patricia née CHOGNARD
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à NOMMAY.

- Madame NECTOUX Nathalie née BALLAND
Attaché, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à FERRIERES-LES-
BOIS.

- Monsieur NICOD Didier 
Ingénieur principal, SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS, demeurant à 
AUXON-DESSOUS.

- Madame PAUMIER Pierrette née BERMON
Aide soignante, EHPAD, demeurant à VILLARS-LES-BLAMONT.

- Monsieur PERROT Jean 
Cadre supérieur, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur PETIN Christophe 
Ouvrier professionnel qualifié, EHPAD, demeurant à BLAMONT.

- Madame PEYRAFORT Emmanuelle 
Attaché, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à SAONE.

- Monsieur PUGIN Gilles 
Rédacteur principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à ECOLE-VALENTIN.

- Madame RABASSE Evelyne née MARCHAND
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
CHAMPVANS-LES-MOULINS.
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- Monsieur RACINE André 
Ingénieur principal, VILLE DE BESANCON, demeurant à ECOLE-VALENTIN.

- Madame RAGIONIERI Pascale 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à LIESLE.

- Madame RELANGE Véronique née BOITEUX
Rédacteur principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à DEVECEY.

- Monsieur RIQUELME Christian 
Administrateur hors classe, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à 
BESANCON.

- Madame ROLLOT Sylvie 
Attachée principale - Secrétaire générale, MAIRIE D'EXINCOURT, demeurant à ETUPES.

- Monsieur ROUSSET Christophe 
Adjoint du patrimoine principal 1ère classe, VILLE DE PONTARLIER, demeurant à PONTARLIER.

- Monsieur ROUSSET Jacques 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE D'ECOLE VALENTIN, demeurant à ECOLE-VALENTIN.

- Madame ROZIER Laurence née VERNEY
Technicien principal 1ère classe, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à
BONNAY.

- Madame SAINT MARTIN Marie-Corinne 
Orthophoniste classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Madame SCUBLA Nadine née VERNIZEAU
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame SIKORA Patricia née KHELIFI
Secrétaire médicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
POULIGNEY-LUSANS.

- Madame SIMON Martine née VERDOT
Auxiliaire puéricultrice, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BOUCLANS.

- Madame SOMBARDIER Isabelle 
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur SOSOLIC Stéphane 
Psychologue hors classe, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BESANCON.

- Madame SPIZZO Nathalie née FURY
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE DE PONT DE ROIDE - VERMONDANS, demeurant 
à NEUCHATEL-URTIERE.

- Monsieur TOURNIER Jean 
Adjoint technique principal 1ère classe, SYNDICAT DES VILLAGES DU PRIEURE, demeurant à LE 
LUHIER.

- Monsieur TOUSSAINT Gérard 
Adjoint technique principal 2ème classe, GRAND BESANCON HABITAT, demeurant à VELESMES-
ESSARTS.
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- Madame TUVERI Nelly née CHAPUIS
Agent technique, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à VOUJEAUCOURT.

- Monsieur VIARD Frédéric 
Adjoint technique principal 2ème classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT - HABITAT 25, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur VIENNET Pascal 
Educateur technique spécialisé, SOLIDARITE DOUBS HANDICAP, demeurant à AVOUDREY.

- Monsieur WASNER Yves 
Conseiller municipal, MAIRIE DE SAINT JULIEN LES RUSSEY, demeurant à SAINT-JULIEN-LES-
RUSSEY.

- Monsieur WELLER Patrick 
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à EXINCOURT.

Article 3 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale OR est décernée à :

- Madame ALIX-BERGER Patricia 
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE 
MONTBéLIARD, demeurant à MONTENOIS.

- Monsieur AMIOT Claude 
Adjoint technique 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à CHAUCENNE.

- Madame ANGELI Josiane 
Infirmière psychiatrique classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à 
BESANCON.

- Madame AUBRY Evelyne née GALLET
Adjoint technique, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à MONTLEBON.

- Monsieur BACHELU Hervé 
Aide soignant classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à NOVILLARS.

- Monsieur BALLY Pascal 
Agent de maîtrise principal, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à ARBOUANS.

- Monsieur BARBERI Alain 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND 
BESANCON, demeurant à BUSY.

- Madame BARTHELEMY Marie-France née LE POMMELEC
Infirmière psychiatrique classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à THISE.

- Madame BENCHERNINE Nafissa 
Adjoint technique 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE 
FRANCHE COMTE, demeurant à VALENTIGNEY.

- Monsieur BERNARD Dominique 
Technicien principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à ROCHE-LEZ-
BEAUPRE.
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- Monsieur BERNARDIN Raymond 
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à HERIMONCOURT.

- Madame BERTHOUD Annie née SIMON
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur BLOCH Jean-Claude 
Directeur, VILLE DE BESANCON, demeurant à ECHEVANNES.

- Monsieur BOILLON Didier 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à VELESMES-ESSARTS.

- Monsieur BOLE Christian 
Technicien, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à LEVIER.

- Monsieur BONNARD Pascal 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à MISEREY-SALINES.

- Madame BUECHER Patricia née BARTHELET
Adjoint administratif principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur BULLE Henri 
Adjoint technique principal 2ème classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à 
LABERGEMENT-DU-NAVOIS.

- Madame CHAILLET Maryse née NOEL
Rédacteur, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame CHANTELOT Bernadette 
Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur CHARLIER Fabrice 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame CHAUVEZ Catherine née SCHNEIDER
Masseur kinésithérapeute, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
DEVECEY.

- Monsieur CHAUVIN Alain 
Aide soignant, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur CLAIRET Michel 
Ingénieur, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT - HABITAT 25, demeurant à BESANCON.

- Monsieur COULAUD Pascal 
Agent de maîtrise principal, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame CRECY Nadine née STENTZ
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à BADEVEL.

- Monsieur CUGNEY Claude 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur CZUBA Marc 
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à VALENTIGNEY.
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- Monsieur DEBENATH Jean-Claude 
Technicien, VILLE DE BESANCON, demeurant à CHEMAUDIN.

- Madame DECRAENE Evelyne née DUBRET
Adjoint technique 2ème classe, MAIRIE DE VOUJEAUCOURT, demeurant à VOUJEAUCOURT.

- Monsieur DELAVOUX Philippe 
Ingénieur, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur DEL FABBRO Christophe 
Adjoint technique 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL DE FRANCHE-
COMTE, demeurant à MONTBELIARD.

- Monsieur DELMOTTE Laurent 
Infirmier bloc, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à AVANNE-
AVENEY.

- Madame DELOYE Sandrine 
Infirmière psychiatrique, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE 
MONTBéLIARD, demeurant à SOCHAUX.

- Monsieur DEMOUGEOT Philippe 
Gardien d'installations sportives, VILLE DE BESANCON, demeurant à SAINT-VIT.

- Madame DEVILLERS Eliane 
Secrétaire médicale, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur DONIER Jean-Luc 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à GRANDFONTAINE.

- Madame ESCOTO Nelly née KOHLER
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à GRANDFONTAINE.

- Madame FAIVRE Joëlle 
Adjoint administratif principal, MAIRIE DE VIEUX CHARMONT, demeurant à VIEUX-CHARMONT.

- Monsieur FONTAINE Edouard 
Adjoint technique principal 2ème classe, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE, 
demeurant à BESANCON.

- Madame FUMEY-DUMOULIN Maryse née PERNOT
Rédacteur principal 1ère classe, CCAS DE SELONCOURT, demeurant à SELONCOURT.

- Monsieur GENTIL Pierre 
Infirmier psychiatrique, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BEURE.

- Madame GERDY Jacqueline née GUYON
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
PLACEY.

- Monsieur GUIGNARD Dominique 
Agent technique, MAIRIE DE MISEREY SALINES, demeurant à GENEUILLE.

- Monsieur GUILLAUME Dominique 
Brigadier-Chef principal, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

23/26

Préfecture du Doubs - 25-2016-06-27-007 - Arrêté accordant la médaille d'honneur régionale départementale et communale à l'occasion de la promotion du 14
juillet 2016 168



- Madame GULLAUD Nicole 
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à FONTAIN.

- Monsieur HALM Lucien 
Adjoint technique 2ème classe, VILLE DE DELLE, demeurant à NANS.

- Madame HECHE Martine 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
MISEREY-SALINES.

- Monsieur HOTEL Hervé 
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à DANNEMARIE-SUR-CRETE.

- Monsieur HUGUENIN Jean-Paul 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à AUDINCOURT.

- Madame JACQUAT Sylviane née TAILLARD
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à POUILLEY-LES-
VIGNES.

- Monsieur JACQUOT Pascal 
Technicien principal 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à LES 
ECORCES.

- Monsieur JARROT Gilles 
Agent de maîtrise principal, VILLE DE BESANCON, demeurant à BEURE.

- Monsieur JEANNINGROS Christian 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à AUDINCOURT.

- Monsieur JEANNIN Joël 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à AUDINCOURT.

- Madame JEANNIN Maryse 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à BAVANS.

- Madame JOLY-MANCASSOLA Jacqueline née BERNIER
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à TAILLECOURT.

- Monsieur JOLY Olivier 
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à SAINTE-SUZANNE.

- Monsieur JOSSELIN Patrick 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à MISEREY-SALINES.

- Monsieur KIPFER Michel 
Ancien maire, MAIRIE DE BROGNARD, demeurant à BROGNARD.

- Monsieur KOLB Raymond 
Agent de maîtrise, MAIRIE DE PONT DE ROIDE - VERMONDANS, demeurant à PONT-DE-ROIDE.

- Monsieur LEGAIN Jean-Luc 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à LES AUXONS.
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- Monsieur LEUVREY Jean-Luc 
Maître ouvrier, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame LOCATELLI Véronique 
Infirmière psychiatrique classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à NAISEY-
LES-GRANGES.

- Madame MARCHAND Arlette 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à LOUGRES.

- Monsieur MATTHEY Jean-Luc 
Directeur, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur MENETTRIER Patrick 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame PARATTE Evelyne 
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame PIDANCET Catherine née JACQUINOT
Rédacteur principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame PIEQUET Monique 
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MONTBELIARD.

- Monsieur POUPON BACHTOLD François 
Agent de maîtrise, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à CUSSEY-
SUR-L'OGNON.

- Madame PRALON Martine 
Directeur adjoint, VILLE DE BESANCON, demeurant à NAISEY-LES-GRANGES.

- Madame RAGONNET Frédérique 
Aide soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à BAUME-LES-
DAMES.

- Madame RAVILLARD Marie-Pierre née DUFOURT
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Madame RICARD Bernadette née FEUVRIER
Infirmière psychiatrique, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur RICHARDET Patrick 
Brigadier-Chef principal, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Monsieur RIVET Marc 
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, 
demeurant à BESANCON.

- Monsieur ROPIOT Robert 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE D'AUDINCOURT, demeurant à BAVANS.
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- Monsieur ROUX Philippe 
Professeur hors classe d'enseignement artistique, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND 
BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame ROZE Catherine née VERNEREY
Ingénieur chef, CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE FRANCHE COMTE, demeurant à BESANCON.

- Madame SANDMEIER Aline née DESCHAMPS
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame SCHULTZ Monique née BONFILLOU
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE, demeurant à PIREY.

- Monsieur SINGIER Philippe 
Directeur, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur SINICCO Gianni 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à BESANCON.

- Madame SOLONEL Isabelle née PROT
Aide soignante, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, 
demeurant à MONTBELIARD.

- Madame TILAGONE Mireille 
Attaché, VILLE DE BESANCON, demeurant à RUFFEY-LE-CHATEAU.

- Monsieur TOURNIER René 
Technicien principal 2ème classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS, demeurant à LAVANS-
VUILLAFANS.

- Madame TOURNOUX Marie-Françoise née ANGUENOT
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

- Monsieur TRIPONNEY Fabrice 
Agent de maîtrise principal, VILLE DE BESANCON, demeurant à MAZEROLLES-LE-SALIN.

- Monsieur VIENNOT Christian 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BESANCON, demeurant à ROUTELLE.

- Madame VONIN Véronique 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER BELFORT MONTBéLIARD SITE DE MONTBéLIARD, demeurant 
à MONTBELIARD.

- Madame VUILLEMIN Dominique 
Cadre supérieur, CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON, demeurant à 
BESANCON.

Article  4 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Besançon,  30 rue  Charles  Nodier  -  25044  Besançon  Cedex  3  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa
notification.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur de Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 27 juin 2016

                                                                                                                Raphaël BARTOLT
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PREFET DU DOUBS 

 

 

 

 
Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82 

horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr 

 

OBJET :  Manifestation sportive cycliste   
«Prix de la ville de Baume-les-Dames»  
« Prix du Crédit Mutuel » - «Prix Marc Optique» 
et «Prix  SERVIDIS» - dimanche 10 juillet 2016 
 

 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ; 

VU le Code du Sport et notamment ses articles R 331-6 à R 331-17-2 et A331-1 à A331-31 portant 
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ; 

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ; 

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ; 

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs à compter 
du 1er janvier 2016 ; 

VU l'arrêté n°25-SG-2016-05-30-012 du 30 mai 2016 portant délégation de signature à M. Emmanuel 
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ; 

VU la demande formulée le 15 mai 2016 par M. Christophe NAVARRO, Président de l’Entente Cycliste  
Baume les Dames, en vue d’être autorisé à organiser, une compétition sportive cycliste comportant quatre 
courses « Prix de la ville de Baume-les-Dames », « Prix du Crédit Mutuel », « Prix Marc Optique » et « 
Prix  SERVIDIS » à BAUME-LES-DAMES, le dimanche 10 juillet 2016 ; 

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis 
en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de 
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à 
leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance du 1er janvier 2016 ; 

VU l’avis des autorités administratives intéressées ; 

VU l'arrêté municipal du 24 juin 2016 signé par M. le Maire de Baume-les-Dames, réglementant la circulation 
dans certaines rues de la commune pour permettre le déroulement de cette manifestation ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs. 

           

Préfecture 

Bureau du Cabinet 

Pôle sécurité – Police administrative 
 
Affaire suivie par :  Mme PEYRETON 
Tél : 03.81.25.10. 93 
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr 
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A R R E T E  

 

ARTICLE 1 : M. Christophe NAVARRO, Président de l’Entente Cycliste Baumoise, est autorisé à 
organiser à BAUME-LES-DAMES, le dimanche 10 juillet 2016, une compétition sportive cycliste 
comportant quatre courses intitulées « Prix de la ville de Baume-les-Dames », « Prix du Crédit Mutuel », « 
Prix Marc Optique » et « Prix SERVIDIS », qui se dérouleront selon l’itinéraire et les horaires suivants :  

Pour les 4 courses       DEPART et ARRIVEE    rue du Stade  

Circuit de 2,750 km Rue du Stade – Promenade du Breuil – Rue de la Prairie – Rue du Moulin Vermoret – 
Route Vicinale – Rue du Stand – Rue de la Prairie – Rue du Stade 

 
« Prix Servidis »  (Catégorie Pass Cyclisme)  départ 09 h 30  arrivée 11 h 15                   22 tours 

« Prix du Crédit Mutuel » (Catégorie minimes)  départ 11 h 30  arrivée 12 h 30                     9 tours 

« Prix de la ville de Baume-les-Dames »  départ 13 h 00  arrivée 14 h 15                   16 tours  
(Catégorie cadets)        

« Prix Marc Optique »  (catégorie 3ème + juniors)  départ 15 h 15  arrivée 17 h 00                  26 tours  
 

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que 
des mesures particulières suivantes. 

ARTICLE 2 : Pour assurer un maximum de sécurité pendant le déroulement de cette manifestation en 
agglomération, M. le Maire de Baume-les-Dames a signé le 24 juin 2016, un arrêté interdisant  la 
circulation, de 9 h 00 à 17 h 30, sur l’intégralité du parcours pour un usage privatif des voies publiques 
empruntées par la course. 
Aucun service spécifique ne sera mis en place par la gendarmerie durant le déroulement de cette 
manifestation. 

ARTICLE 3 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEUR", les vingt cinq personnes figurant sur la liste ci-
jointe, qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté. 

Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un brassard marqué 
"COURSE" et revêtir des gilets haute sécurité de couleur jaune. Les équipements prévus (modèle K 10 - un 
par signaleur -et K 2) seront fournis par l’organisateur.  

ARTICLE 4 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins, 
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le passage du 
véhicule annonçant la fin de la course. Ils devront être placés en nombre suffisant pour assurer la sécurité 
de l’ensemble des usagers aux intersections situées le long du parcours.  
 
ARTICLE 5 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs. 

Ils devront prévoir des barrières sur le site de départ et d'arrivée des coureurs afin de séparer les zones "public" 
et les zones "coureurs". 

Ils devront également mettre en place la signalisation temporaire destinée à matérialiser les mesures 
prévues par l'arrêté municipal cité à l'article 2 du présent arrêté.  

Cette signalisation temporaire devra être conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992. Son installation et son retrait 
sont à la charge et sous la responsabilité des bénévoles de l’association « Entente Cycliste Baume les Dames », 
sous le contrôle de la ville de Baume-les-Dames. 
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ARTICLE 6 :  La protection des coureurs devra être assurée sur le parcours par la présence d'une 
voiture "ouvreuse " surmontée d’un panneau signalant le début de la course et d'une voiture "balai" 
surmontée d’un panneau de même type signalant la fin de la course. Tous les véhicules devront disposer 
d’une signalisation lumineuse de couleur jaune orangée (arrêté du 04/07/1972). 

Le long de l'itinéraire, les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies de circulation 
afin de ne pas gêner les coureurs. Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve 
que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin 
et notamment publicitaire 

ARTICLE 7 : Conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle n° 95.194/JS du 14 décembre 
1995, le port du casque à coque rigide est obligatoire pour les coureurs. 

ARTICLE 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux 
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. 

ARTICLE 9 : A la demande du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, les 
organisateurs devront respecter les dispositions suivantes : 

disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ; 

 identifier un interlocuteur unique pour les services d’incendie et de secours permettant la  
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de 
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le numéro 
de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début de la 
manifestation ; 

veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux 
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à 
la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être 
facilement escamotables ou amovibles ; 

prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux d’intervention ; 

pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le 
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates : 
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc. ; 

délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines 
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux 
en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ; 

 s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d’incendie et 
de secours ; 

veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts traversant les 
voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie ; 

 respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui 
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi que les 
règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public ; 

prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux 
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de 
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue 
libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des échelles 
aériennes. 

 

ARTICLE 10 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate" au 
niveau "Alerte renforcée". Il est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la sécurité de la 
manifestation et de veiller à la diffusion de consignes de sécurité (messages portant sur d'éventuels sacs ou 
colis abandonnés). 
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ARTICLE 11 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage par 
panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973. Le marquage au 
sol est interdit. En cas de non respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les soins de la 
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.  
        
ARTICLE 12 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est 
rigoureusement interdit. 

ARTICLE 13 : Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des 
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation. 

          
ARTICLE 14 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces 
de l’ordre si les mesures prévues par le règlement de l'épreuve pour la protection du public ou des concurrents 
ne sont pas respectées, ou si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies. 
 
ARTICLE 15 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du département ou de la commune concernés ne 
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 16 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs. Il 
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) 
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 

ARTICLE 17 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de BAUME-LES-DAMES, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 

M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 

Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – Pôle 
Cohésion Sociale 

Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles  

M. Christophe NAVARRO, Président de l’Entente Cycliste Baume les Dames – 7 bis rue Jacques Almand 
–  25110 Baume-les-Dames. 

 

BESANCON, le 30 juin 2016 

 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                                                                    

 

 

 
Emmanuel YBORRA                                            
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PREFET DU DOUBS 

 

 

 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82 
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr 

OBJET : Manifestation sportive pédestre 
 "Trail de la Vallée Baumoise" à BAUME-LES-DAMES 
 dimanche 10 juillet 2016 

ARRETE N°  

 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ; 

VU le Code du Sport et notamment ses articles R 331-6 à R 331-17-2 et A331-1 à A331-31 portant 
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ; 

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ; 

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ; 

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs à compter 
du 1er janvier 2016 ; 

VU l'arrêté n°25-SG-2016-05-30-012 du 30 mai 2016 portant délégation de signature à M. Emmanuel 
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ; 

VU la demande formulée le 04 avril 2016 par M. Benoit WITTRANT, Président de l'Association « Baume 
Bienvenue », en vue d’organiser à BAUME-LES-DAMES, le dimanche 10 juillet 2016 une compétition 
sportive pédestre intitulée "Le Trail de la Vallée Baumoise" ; 

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis 
en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations 
de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou 
à leurs préposés ;  

VU l’attestation d’assurance en date du 23 juin 2016 ; 

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ; 

VU l’avis des autorités administratives intéressées ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ; 

Préfecture 

Bureau du Cabinet 

Pôle sécurité – Police administrative 
 
Affaire suivie par :  Mme PEYRETON 
Tél : 03.81.25.10. 93 
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr 
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A R R E T E  

ARTICLE 1 : M. Benoit WITTRANT, Président de l'Association « Baume Bienvenue », est autorisé à 
organiser à BAUME-LES-DAMES, le dimanche 10 juillet 2016, une compétition sportive pédestre 
dénommée "le Trail de la Vallée Baumoise", comportant 3 parcours (14, 24 et 30 km), qui se déroulera 
selon les itinéraires joints et les horaires suivants :  
 
 
DEPART et ARRIVEE :  Parking 19 Rue de l’Helvétie - BAUME-LES-DAMES 

  
HORAIRES : 8 h 30  parcours de 30 km 

Heure limite d’arrivée 14 h 30 

 

 9 h 00  parcours de 24 km 

Heure limite d’arrivée 14 h 00 

 

 9 h 30  parcours de 14 km 

Heure limite d’arrivée 12 h 15  
        
Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que 
des mesures particulières suivantes. 

ARTICLE 2 : Lors des inscriptions, les organisateurs devront s’assurer que chaque coureur licencié a bien 
fourni une copie de sa licence en cours de validité. Les participants non licenciés devront présenter un 
certificat médical, datant de moins d’un an, attestant de la non contre indication à la pratique de cette activité 
sportive en compétition. 

ARTICLE 3 : Cette épreuve sportive ne bénéficie pas de l’usage privatif de la chaussée mais d’une priorité 
de passage sous la responsabilité des organisateurs.  

Les concurrent devront respecter les règles de circulation routière. Avant chaque départ, un rappel sur les 
règles de sécurité et sur les recommandations relatives au comportement à adopter sur un site Natura 2000 
doit être effectué. Une signalisation routière indiquant clairement aux usagers de la route le passage des 
coureurs devra être prévue. Des panneaux « manifestation » aux traversés des RD ainsi que le long de 
l’itinéraire RD et Véloroute devront être mis en place. 

Aucun service spécifique ne sera mis en place par la gendarmerie durant le déroulement de l’épreuve. 

ARTICLE 4 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS" les trente sept personnes figurant sur la liste ci-
jointe, qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté. 

Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un brassard marqué 
"COURSE " et revêtir des gilets haute sécurité de couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la 
route). Les équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par l’organisateur. 

ARTICLE 5 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au 
moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le 
passage du véhicule annonçant la fin de la course. Ils devront être placés en nombre suffisant aux 
endroits sensibles du parcours, tels que les carrefours et les traversées d’axes.  

ARTICLE 6 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs. 

Ils devront prévoir la mise en place de barrières et de rubans de chantier, sur les sites de départ et d’arrivée de 
la course, afin de délimiter les zones "coureurs" de zones "public".  

L’organisateur s’assurera que les derniers concurrents aient rejoint la ligne d’arrivée avant de lever tout 
dispositif. 
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ARTICLE 7 : Le long de l’itinéraire les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies 
de circulation afin de ne pas gêner les coureurs. 

Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que 
pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire. 

Tous les véhicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat). 

ARTICLE 8: Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux 
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme. 
L’organisateur a signé une convention avec la Croix-Rouge française pour la mise en place d’un 
dispositif prévisionnel de secours de Petite Envergure pour le public. 

ARTICLE 9 : A la demande du Directeur des Services d'Incendie et de Secours et du SAMU, les organisateurs 
devront respecter les prescriptions suivantes : 

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ; 

- identifier un interlocuteur unique pour les services d’incendie et de secours permettant la  
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de 
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le 
numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le 
début de la manifestation ; 

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux 
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention 
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières 
qui devront être facilement escamotables ou amovibles ; 

- prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux d’intervention ; 

- prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux 
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus 
de 8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être 
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des 
échelles aériennes ; 

- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts 
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage 
des engins de secours et de lutte contre l’incendie ; 

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manoeuvrables par les services 
d’incendie et de secours ; 

- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines 
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les 
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ; 

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le 
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité 
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc. ; 

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le 
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité 
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc ; 

- les voies de secours doivent être laissées libres de toute gène à la circulation ; 

- la manifestation ne doit pas empêcher l’accès des secours publics aux riverains ; 

- des points d’eau devront être prévus pour le public en cas de forte chaleur. 

 
ARTICLE 10 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate" au 
niveau "Alerte renforcée". Il est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la sécurité de la 
manifestation et de veiller à la diffusion de consignes de sécurité (messages portant sur d'éventuels sacs ou 
colis abandonnés). 

ARTICLE 11 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage au sol 
ou par panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973. Le 
marquage au sol est interdit. En cas de non respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les soins 
de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course. 
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ARTICLE 12 : Pour la protection de l'environnement, les organisateurs devront, comme ils s'y sont 
engagés, respecter les prescriptions de la DREAL, la Direction départementale des Territoires, et les 
prescriptions de l’Office National des Forêts afin de prévenir toute dégradation : 

- le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage de 
la peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier forestier ;  

- l'utilisation par l’organisateur de véhicules terrestres motorisés (quads, motos tous terrains...) 
pour les besoins de la manifestation (balisage, débalisage, ravitaillement…) est interdite en 
dehors des routes régulièrement ouvertes à la circulation publiques (art. L 362-1 du Code de 
l’environnement) ; 

- la forêt restant accessible à tous lors de la manifestation, une information devra être mise en 
place à destination des autres usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers…) ;  

- les organisateurs devront s’assurer que l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de 
200 mètres des terrains boisés (art. L. 131-1 du Code forestier) est respectée ; 

-  les participants ne devront pas s’écarter du parcours balisé ; l’organisateur devra prendre ses 
dispositions pour qu’aucun compétiteur ne traverse les peuplements forestiers ; 

- les participants doivent connaître et assumer les risques inhérents à l’évolution en milieu 
forestier (irrégularité du terrain, risque de chutes de branches, parasitoses et maladies propres au 
milieu forestier, …) ; des exploitations forestières peuvent être en cours, des chemins peuvent 
être obstrués, des branchages peuvent être au sol et présenter des dangers pour les participants ; 

- à l'issue de l'épreuve, les lieux devront être remis en état (enlèvement des déchets, des 
banderoles, des panneaux, ...), les installations liées à la manifestation seront démontées et le 
circuit devra être débalisé dans la semaine qui suit la manifestation ; 

- le franchissement de cours d’eau est soumis à déclaration au titre de la loi sur l’eau. A défaut la 
pénétration des cours d’eau devra être formellement évitée à l’aide de dispositifs de 
franchissement temporaires ou permanents ; 

- des espèces végétales protégées sont incluses dans la ZNIEFF de type I « le Doubs, de Baume à 
l’amont de Besançon » qui décrit un fuseau d’environ 100m autour de la rivière du Doubs. La 
destruction d’espèces protégés doit faire l’objet d’une demande de dérogation à la protection des 
espèces. A défaut de demande préalable, ces stations d’espèces végétales devront être isolées à 
l’aide de rubalise de façon a éviter leur destruction par le piétinement. 

ARTICLE 13 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est 
rigoureusement interdit. 

ARTICLE 14 : Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des 
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation. 

ARTICLE 15 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces 
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection 
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées. 

ARTICLE 16 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne 
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation. 

ARTICLE 17 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs. Il 
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) 
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 
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ARTICLE 18 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, les Maires des communes de BAUME-LES-
DAMES, PONT-LES-MOULINS, GUILLON-LES-BAINS et SILLEY-BLEFOND, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté dont copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz 
Boulevard Fleming - 25300 BESANCON CEDEX.

 M. le Directeur de l'Agence O.N.F. de BESANCON - 14, rue Plançon – B.P. 51581 – 25010 
BESANCON CEDEX 3

 M. le Directeur de l’Agence de l’ONCFS – 7 Clos Verger – 25530 VERCEL

 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
– Pôle Cohésion Sociale 

  Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 

 M. Benoit WITTRANT, Président de l'Association « Baume Bienvenue » - 23 Rue Félix 
Bougeot – 25110 BAUME LES DAMES. 

 

BESANCON, le 28 juin 2016 

 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                                                                    

 

 

 
Emmanuel YBORRA                                            
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-29-004

arrêté transfert de gestion parcelles BH 348 et 432 entre

SNCF Mobilité et ville de Besançon

Transfert de gestion au profit de la ville de Besançon des parcelles BH n°348 et n°432, propriété

de SNCF Mobilité, à des fin de gestion de voirie et promenade publique (PEM)
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-29-001

Arrêté travaux VNF éboulements

Prolongation de mesures temporaires
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-27-008

Autorisation de modification d'un système de

vidéo-protection dans l'agence bancaire de la Banque

Populaire située à BESANCON Rue de la République
Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire de la

Banque Populaire située à BESANCON Rue de la République
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-05-30-012  en  date  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011262-0008 du 19 septembre 2011 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système  de  vidéo-protection  dans  l’agence  bancaire  de  la  Banque  Populaire  Bourgogne  Franche-Comté
située 9, rue de la République – 25000 BESANCON ;

VU le dossier présenté par le Directeur Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1,
place de la 1ère Armée Française – 25087 BESANCON CEDEX 9 en vue de modifier un système de vidéo-
protection dans l’agence bancaire située Carrefour Sud Savary – Les Montboucons – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 juin 2016 ; 

CONSIDERANT que la demande de modification du système proposé est conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;

                                    

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

POLE SECURITE – POLICE ADMINISTRATIVE

VIDEO-PROTECTION
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- ARRETE -

 
Article  1er   :  L’arrêté  préfectoral  n°  2011262-0008  du  19  septembre  2011  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire de la Banque Populaire Bourgogne
Franche-Comté située 9, rue de la République – 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 2 :  Le Directeur Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de la
1ère  Armée  Française  –  25087  BESANCON CEDEX 9  est  autorisé  à  modifier  un  système  de  vidéo-
protection dans l’agence bancaire située 9, rue de la République – 25000 BESANCON, qui comportera 19
caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 3 :  Le responsable du système est le Directeur Sécurité qui  a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur Sécurité sis 1,
place de la 1ère Armée Française – 25087 BESANCON CEDEX 9.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des agressions et des vols.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6  : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  12 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  Besançon  et  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-27-005

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES

LIBERTES PUBLIQUES

Autorisation de survol à basse altitude pour la société Hélicoptères de France - Tour de France

2016 - 18 juillet 2016
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PREFET DU DOUBS

OBJET : Autorisation de survol à basse altitude
  « Tour de France Cycliste 2016 »

N°25- 2016-06-27-
Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14 ;

VU le décret n° 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté  ministériel  du 10 octobre  1957 relatif  au survol  des  agglomérations  et  des rassemblements  de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les  arrêtés  ministériels  modifiés  du  31  juillet  1981 relatif  aux  brevets,  licences  et  qualifications  des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel  du 24 juillet  1991 relatif  aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’Aviation Civile ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives et
conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction  ministérielle  du  4  octobre  2006  révisée  par  l’instruction  du  30  avril  2014  relative  aux
conditions de délivrance des dérogations aux hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien
effectuées sur le territoire français selon les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers. ;

VU le  décret  du 17 décembre  2015 portant  nomination  de M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du Doubs à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU l’arrêté n°25-SG-2016-05-30-011 du 30 mai 2016 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU la demande en date du 21 avril 2016 de la société HELICOPTERES DE FRANCE, sise Aéropole, BP 1,
05 130 Tallard, en vue d’être autorisée à survoler le département du DOUBS, afin d’effectuer des prises de
vues et des missions d’observations aériennes au moyen d’hélicoptères;

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION,
DES ELECTIONS ET DES ENQUÊTES PUBLIQUES

Préfecture du Doubs - 25-2016-06-27-005 - DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 194



VU l'avis favorable émis le 3 mai 2016 par le Directeur Zonal de la Police aux Frontières Zone Est ;

VU l'avis favorable émis le 3 mai 2016 par le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord-Est ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : La Société « HELICOPTERES DE FRANCE » est autorisée à effectuer une mission de survol
aérien à basse altitude du département du Doubs, dans le cadre de la manifestation sportive dénommée « LE
TOUR DE FRANCE CYCLISTE 2016 »,  afin  d'effectuer  des  prises  de  vues  aériennes,  des  tournages  et
retransmissions  d’images,  au  moyen  de  2 hélicoptères,  pour  le  compte  de  la  Société  EURO MEDIA, en
dérogation aux arrêtés ministériels des 10 octobre 1957 et 17 novembre 1958 relatifs, respectivement au survol
au-dessus des agglomérations et des rassemblements de personnes et à la circulation aérienne des hélicoptères.

Cette réduction de hauteur n’est pas valable pour :
- le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant une

marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;
- le survol d’établissements pénitentiaires.

Cette autorisation est valable uniquement le 18 JUILLET 2016.  

Le survol aura lieu avec les 2 aéronefs suivants, avec un titre de navigabilité valide à la date des opérations :

 Hélicoptères   :  

 ECUREUIL Biturbine AS 355 N, immatriculé : F-GMBL

 ECUREUIL Biturbine AS 355 N, immatriculé : F-GMBA

 Pilotes   :  

 Manuel BENITOU licence F - LCH00158165

 Richard SARRAZY licence F – LCH00022944

ARTICLE 2 : L'autorisation accordée ne dispense pas les pilotes du respect des restrictions relatives à l'espace
aérien. Les pilotes seront responsables de la préparation de leur vol et devront prendre toutes mesures utiles
pour que le survol des zones habitées ne constitue pas une gêne pour les personnes au sol. Les documents de
bord des appareils devront être conformes à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Les prescriptions contenues dans l’instruction du 4 octobre 2006 révisée par l’instruction du 30
avril 2014  relative aux conditions de délivrance des dérogations aux hauteurs minimales de vol pour des
opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon les règles de vol à vue par des opérateurs
français ou étrangers, devront être respectées.

ARTICLE 4 : Les prescriptions suivantes devront être strictement respectées :

 Les aéronefs utilisés devront avoir un titre de navigabilité valide à la date des opérations.

 Les pilotes devront détenir une licence ainsi qu’une qualification à jour correspondant au type d’appareil
utilisé.
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 Les pilotes devront identifier au préalable les zones où il existe des obstacles artificiels pour déterminer
leurs trajectoires.

 Les pilotes devront s'assurer qu'ils pourront, à tout moment au cours de sa mission, en cas de panne
moteur ou en cas d'urgence, effectuer un atterrissage d'urgence sur une aire libre de toute personne et
dégagée de tout obstacle.

 Les performances qui figurent dans le manuel de vol des hélicoptères devront permettre :
- d'acquérir, dans les conditions prévues de températures et de pression, la vitesse de sécurité au décollage
(VSD/Vtoss),
-  puis  de  maintenir  une  pente  ascensionnelle  en  évitant  tous  les  obstacles,  malgré  la  panne  du  groupe
motopropulseur le plus défavorable.

 Les opérateurs devront s'assurer que les trajectoires ne mettent pas en cause la tranquillité et la sécurité
publique,  en  l'occurrence,  une  précaution  particulière  sera  apportée  afin  que  soit  évité  le  survol
d’établissements  où  se  trouveraient  des  personnes  à  risque  tels  qu'hôpitaux,  maisons  de  retraite  ou
d’élevage de chevaux ou d’animaux fragiles.

 La présence à bord de toute personne n'ayant pas une fonction en relation avec le but du vol effectué est
notamment interdite lors des vols réalisés dans le cadre d'une activité particulière.

 Le demandeur devra aviser systématiquement (par téléphone, télécopie, ou courrier) la brigade de police
aéronautique compétente avant l'exécution de chaque vol ou groupe de vols.

 Le survol au-dessus des agglomérations ne peuvent s'effectuer qu'avec les conditions météorologiques
minimales suivantes :
- Visibilité en vol : 5 km
- Distance horizontale par rapport aux nuages : 1500 mètres

- Distance verticale par rapport aux nuages : 300 mètres

 La réduction de hauteur n’est pas valable pour :
· le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant une

marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude;
· le survol d’établissements pénitentiaires.

 Les pilotes devront respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d'espaces
aériens et zones réglementées, dangereuses, et interdites. Des restrictions de pénétration et d'évolution
dans les espaces aériens contrôlés pourront être imposées en fonction des nécessités de gestion du trafic
aérien en temps réel.

ARTICLE 5 : Au titre de la protection de l’environnement, aucun survol d'hélicoptère en basse altitude n’est
autorisé sur la partie située au nord du tracé en référence à la carte de l'évaluation des incidences Natura 2000
(EIN), jointe en annexe du présent arrêté, afin de s'assurer du non dérangement de l'Aigle pomarin et du respect
de la quiétude sur les Réserves Naturelles Régionales (RNR).

ARTICLE 6 : La société est tenue d'aviser la Brigade de Police Aéronautique de METZ préalablement pour
chaque vol ou chaque groupe de vols, en indiquant les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités
des missions projetées, ainsi que pour toute création d’hélisurface hors des agglomérations ( 03.87.62.03.43).

ARTICLE 7 : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord des appareils pendant la durée de la mission.
La société devra être en possession d'une attestation d'assurance la couvrant des risques liés à ses activités
aériennes.
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En cas d'inobservation des conditions énumérées ci-dessus, l'autorisation préfectorale pourra être retirée sans
préavis. L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront être
décidées par le préfet de département.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police Aéronautique de la
DZPAF de METZ ( 03.87.62.03.43), ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC CRA METZ
(03.87.66.56.56), qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et
peut être contesté  dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication  soit par voie de
recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs, soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de
Monsieur le Ministre de l’Intérieur ou par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif
de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.

ARTICLE 9 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,
 le Directeur de la sécurité de l’Aviation civile nord-est, Aéroport international de Strasbourg-

Entzheim CS 60003, 67 836 TANNERIES CEDEX,
 le Directeur Zonal de la Police aux Frontières Zone Est - Brigade de Police Aéronautique, 120,
rue du Fort Queuleu – B.P 55095 – 57073 METZ Cedex 03
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
aux 
 Sous-Préfet de l'arrondissement de PONTARLIER,
 Commandant le Groupement de Gendarmerie
 Directeur Départemental de la Sécurité Publique
 Directeur de la Société HELICOPTERES DE FRANCE – Aéropole – BP 1 – 05 130 Tallard.

Besançon, le 27 juin 2016
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-27-004

Modification Agrément Auto-Ecole L'ECOLE DE

CONDUITE

Changement d'adresse de l'auto école L'ECOLE DE CONDUITE
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PREFET DU DOUBS

Direction de la réglementation et des libertés publiques
Bureau des professions réglementées et de l’immatriculation

(  03 81 25 11 03

                                                                                            Besançon, le 27 juin 2016

Arrêté modificatif N° 25-2016- 

LE PREFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur  

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                                           
                                          
Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014-274-0014  du  1er octobre  2014  autorisant  Monsieur
GRILLON à exploiter, sous le n°E 14 025 0007 0, un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
L'ECOLE DE CONDUITE et situé 32 Route Nationale  -  ROCHE-LEZ-BEAUPRE.

Considérant  la  demande présentée  par  Monsieur GRILLON en date du 21 juin 2016
visant  à  changer  le  lieu  de  son  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs,
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A  R  R  E  T  E

Article 1er -  L’article 1er de l’arrêté préfectoral  n°2014-274-0014 du 1er octobre 2014
susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Monsieur GRILLON est autorisé à exploiter, sous le n°E 14 025 0007 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé L'ECOLE DE CONDUITE et situé 5 Route Nationale  -  ROCHE-
LEZ-BEAUPRE.

Article 2 - Les autres articles de l’arrêté restent inchangés.

Article 3 -  la modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification
ou suppression des informations la concernant, en s’adressant à la préfecture du Doubs –
direction de la réglementation et des collectivités territoriales – Bureau de la délivrance
des titres.

Signé :

le Directeur de la réglementation 
   et des collectivités territoriales
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-27-013

Puits de Contour de Bise
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-27-011

Puits de Dommartin 2 et 3
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-27-012

Puits de Doubs 2
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Préfecture du Doubs

25-2016-06-27-014

Puits du Champs du Vau
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-04-002

Reconnaissance aptitude technique garde-chasse particulier

de M. Johan PEQUIGNOT
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 

                             et des Titres Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Officier de la Légion d’Honneur 
                      Tél. : 03.81.90.66.39 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE n°  

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la Région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-SG-2016-05-30-013 du 30 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la  demande  présentée  par  M.  Johan PEQUIGNOT en  vue  d’obtenir  la  reconnaissance  de  son  aptitude
technique à exercer les fonctions de garde chasse particulier  ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Johan PEQUIGNOT a suivi la formation requise comportant
le module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le module 2 (police de la
chasse)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article 1er. – M. Johan, Luc PEQUIGNOT, né le 5 novembre 1983 à PORRENTRUY (Suisse) est reconnu
techniquement apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
BESANCON. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un
recours contentieux.

Article  4 –  Le Sous-Préfet  de  Montbéliard  est  chargé  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
M. Johan PEQUIGNOT et  publié au recueil des actes administratifs.

     Montbéliard, le  4 juillet 2016

  
Pour le Sous-Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

Signé

Philippe TRONIOU

 Adresse postale : 16 rue de la Sous-Préfecture –BP 247- 25204 MONTBÉLIARD cedex – Standard tel.: 03.81.90.66.00 - FAX : 03.81.91.22.18
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Reconnaissance aptitude technique garde-chasse particulier

de M. Patrick BELEY
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 

                             et des Titres Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Officier de la Légion d’Honneur 
                      Tél. : 03.81.90.66.39 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE n°  

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la Région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-SG-2016-05-30-013 du 30 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la demande présentée par M. Patrick BELEY en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde-chasse particulier  ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Patrick BELEY a suivi la formation requise comportant  le
module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le module 2 (police de la
chasse)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article  1er. –  M.  Patrick,  Marcel  BELEY,  né  le  15  avril  1971  à  MONTBELIARD  (25)   est reconnu
techniquement apte à exercer les fonctions de garde-chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
BESANCON. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un
recours contentieux.

Article  4 –  Le Sous-Préfet  de  Montbéliard  est  chargé  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
M. Patrick BELEY et  publié au recueil des actes administratifs.

                     Montbéliard, le 4 juillet 2016

Pour le Sous-Préfet,
et par délégation,

Le Secrétaire Général

signé

                              Philippe TRONIOU

 Adresse postale : 16 rue de la Sous-Préfecture –BP 247- 25204 MONTBÉLIARD cedex – Standard tel.: 03.81.90.66.00 - FAX : 03.81.91.22.18
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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REF. : Autorisation de la course de côte automobile de

Vuillafans-Echevannes
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PREFET DU DOUBS

Arreté n°
   OBJET : EPREUVE SPORTIVE A MOTEUR

«53ème course de cote et 15ème course
de côte V.H.C. de VUILLAFANS -  
ECHEVANNES » des 2 et 3 juillet 2016

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1,

VU le Code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ,

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté  du  3  novembre  1976  portant  réglementation  technique  des  compétitions  automobiles  et  des
compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur et notamment ses articles 15, 19 et 20 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-05-30-012  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le  1er avril  2016 par  M. Philippe PROST, Président  de l’Association Sportive
Automobile Séquanie en vue d’organiser une manifestation automobile dénommée "53ème  course de côte  et
15ème course de côte de véhicules historiques de compétition de VUILLAFANS-ECHEVANNES", les 2 et
3 juillet 2016, avec usage privatif de la RD 27 entre VUILLAFANS et ECHEVANNES ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 1er avril 2016 de prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la réparation des
dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances  imputables  aux
concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 5 avril 2016 ;

VU l’arrêté du Conseil Départemental du Doubs en date du 10 mai 2016, interdisant la circulation sur la
RD 27 du samedi 2 juin 2016 à 7 h 30 au dimanche 3 juillet 2016 à 20 h sur le territoire des communes de
VUILLAFANS et ECHEVANNES ;

VU l’arrêté n°782 du 28 juin 2016 du Maire de VUILLAFANS réglementant la circulation et le stationnement
dans leur commune les 1, 2 et 3 juillet 2016 ;

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par : Mme MERUSI
tel : 03 81 25 10 92  - fax 03 81 25 10 94

renate.merusi@doubs.gouv.fr.
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VU  les  arrêtés  du  Maire  d'ECHEVANNES  des  7  et  22  juin  2016,  réglementant  la  circulation  et  le
stationnement dans leur commune les 2 et 3 juillet 2016 ;

VU l'avis favorable de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie le 23 juin 2016 ;

VU l'évaluation des incidences de la manifestation sur l'environnement (évaluation NATURA 2000) établie
par l'organisateur et approuvée par la Direction Départementale des Territoires;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Philippe  PROST,  Président  de  l’Association  Sportive  Automobile  Séquanie,  est
autorisé à organiser une épreuve automobile dénommée  "53ème  course de côte et 15ème course de côte de
véhicules  historiques  de  compétition  de  VUILLAFANS-ECHEVANNES", le  samedi  2  juillet  et  le
dimanche  3  juillet  2016 de  7  h  à  19  h  30,  sur  le  territoire  des  communes  de  VUILLAFANS  et
d’ECHEVANNES, sur 4,8 km.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du circuit, des postes de secours et du service incendie sont celles définies
sur le plan présenté par le responsable de l’association en cause et joint au présent arrêté.

ARTICLE 3 :  Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et  arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

Les dispositions suivantes ont été retenues :

- 190 compétiteurs maximum participeront aux courses (avec 190 véhicules, y compris les VHC),

- 400 spectateurs sont attendus le samedi et 1100 le dimanche (dont 50 assis sur une tribune permanente en
dur),

- 90 personnes de l'organisation avec 100 véhicules d'accompagnement encadreront la manifestation,

- 28 postes de commissaires en liaison téléphonique et radio seront répartis sur le long du parcours ; ils
devront rester à leur emplacement tant que le la manifestation n'est pas officiellement déclarée terminée.

- 30 extincteurs seront disponibles aux postes, ainsi qu'au parc coureurs,

- le dispositif médical et de secours sera le suivant pour les 2 jours :

. pour la protection des concurrents :

- un médecin et deux ambulances présentes le samedi 2 juillet 2016 de 8 h 30 à la fin de la 
manifestation et le dimanche 3 juillet 2016 de 8 h à la fin de la course.   

 En cas d'indisponibilité de ces moyens de secours, la course devra être interrompue,

- 2 véhicules d'incendie-désincarcération avec 4 personnels privés spécialisés dans le secours et
l'incendie,

.  pour  le  public  un  point  d'alerte  et  de  premiers  secours  (PAPS)  de  2  secouristes,  conformément  à
l'évaluation  de  l'organisateur  et  de  l'association  agréée  de  sécurité  civile,  l'A.D.P.C.  25.
Les secouristes seront présents le samedi 4 juin de 12 h à 18 h et le dimanche de 8 h à 18 h.

En cas de nécessité, la pose d'un hélicoptère peut-être envisagé à ECHEVANNES,
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- une sonorisation couvre l'ensemble du circuit,

- les spectateurs se tiendront sur les 6 emplacements réservés, en surélevation à 5 m ou en retrait de 10 à
15 m derrière des barrières ou du grillage, 

- ils accéderont à leurs emplacements par des chemins balisés (GR existants),

- en dehors des emplacements réservés aux spectateurs, les bas-côtés seront être interdits au public ; cette
interdiction sera matérialisée par des panneaux et de la rubalise,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en toute
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- les commissaires devront veiller à la sécurité des spectateurs en s'assurant que ceux-ci n'utilisent que les
zones qui leur sont réservées,

- un rappel des règles de sécurité devra être effectué avant chaque épreuve,

- à chaque débouché de chemin seront mis en place des barrières et des commissaires,

- un double rail de sécurité est installé aux endroits dangereux pour les concurrents, 

- des lignes téléphoniques fixe, portable et radio sont prévues. Elles devront être testées avant la course,
afin  de pouvoir  joindre les  secours publics  ;  un interlocuteur  unique devra être  identifié  pour  les
services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la  retranscription de l’alerte  de manière  formalisée  et
précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), du
SAMU (115),  ainsi  qu'à l'adresse  mail  du SIDPC :  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,  le
numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,

- les accès réservés aux secours devront être dégagés. Lors d'une demande de secours, l'organisateur
devra préciser l'accès éventuel que prendront les secours et les guidera vers le site ; à cet effet, il sera
apporté  une  attention  particulière  à  la  circulation  et  au  stationnement  des  véhicules  ainsi  qu’à
l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- l'organisateur devra prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de
secours aux bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments
de plus de 8 mètres de hauteur.  A cet  effet,  une voie de 4 mètres de large au minimum devra être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des échelles
aériennes,

- une hauteur libre de 3,50 m minimum devra être maintenue en-dessous des éléments hauts traversant les
voies  de  circulation  (banderoles,  guirlandes,  fils,  etc.)  afin  de  permettre  le  passage  des  engins  de
secours et de lutte contre l’incendie,

- pour toute intervention des engins de secours sur le parcours ou via le parcours, l'organisateur devra
préciser les accès éventuels que devront emprunter les secours et devra prendre toutes les mesures de
sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruption de la course,

- les  hydrants  devront  rester  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services  d'incendie  et  de
secours,

- concernant le respect de la tranquillité publique, les reconnaissances sont interdites ; le circuit ne se
situe  pas  dans  une  zone  habitée  néanmoins  une  information  sera  faite  dans  les  villages  par  les
organisateurs,

- en cas de forte chaleur, des points d'eau sont prévus pour le public, 

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- les organisateurs devront s'assurer du bon montage des chapiteaux,

 - dans le cadre des mesures "Vigipirate", il  est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la
manifestation en diffusant un  message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.
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- M. GUINCHARD sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de l'arrêté
d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du  dispositif  aux
gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera également adressée par
mail ou faxée en préfecture (03.81.25.10.94),

 la réglementation de la circulation : 

- en l'absence de convention avec la gendarmerie, des commissaires en nombre suffisant devront être
placés aux endroits dangereux du parcours et aussi à VUILLAFANS à l'intersection de la RD 27 et de la
RD 67, afin de permettre aux concurrents de se rendre du parc de stationnement à la ligne de départ,

- une patrouille de gendarmerie se rendra sur les lieux dans le cadre normal et apportera son concours au
dispositif mis en place par l'organisateur,

- conformément à l’arrêté signé de la Présidente du Conseil Départemental susvisé, la circulation sera
interdite  dans  les  deux  sens  de  la  RD 27,  aux  abords  de  la  manifestation,  sur  les  territoires  des
communes de VUILLAFANS et ECHEVANNES du samedi 2 juillet 2016 à 7 h 30 au dimanche 3
juillet 2016 à 20 h et une déviation sera mise en place, 

- conformément aux arrêtés des Maires des communes de VUILLAFANS et d’ECHEVANNES susvisés,
la  circulation  et  le  stationnement  seront  réglementés  les  1,  2  et  3  juillet  2016,  aux  abords  de  la
manifestation,

- une signalisation devra être mise en place par les organisateurs,

- un parc est prévu pour les coureurs à VUILLAFANS,

- des parkings sont prévus pour les spectateurs, dans le village de VUILLAFANS et dans une prairie à
ECHEVANNES, des commissaires devront être présents pour guider public vers ces zones,

-  à  l'issue  de  chaque  épreuve,  le  déplacement  des  concurrents  se  fera  sous  la  responsabilité  des
commissaires,

- les  dispositions  nécessaires  devront  être  prises  afin  que M.  Laurent  PRETRE,  agriculteur  riverain,
puisse faire traverser son troupeau sur la RD 27 dans les conditions réglementaires de sécurité.

ARTICLE 5 : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que les coureurs,
directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ  ; la piste et les
stands de ravitaillement et de maintenance devront être interdits au public. Ces zones devront être neutralisées
de façon suffisamment dissuasive (agents, barrières etc.).

ARTICLE 6 : Dès que les voies désignées ci-dessus seront interdites à la circulation, l’association sportive qui
est responsable de l’organisation et du déroulement de l’épreuve sera habilitée à réglementer son utilisation
après consultation de l'organisateur technique.

ARTICLE 7 : L’accès des riverains sera maintenu jusqu’au départ de la course ; il sera interdit ensuite,  sauf
situation d’urgence, sous la responsabilité du directeur de la course.

ARTICLE 8: L'organisateur et  le directeur de course devront  veiller à ce que l'épreuve se  déroule
conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives aux courses  de côte
automobiles,  notamment  en  matière  de  sécurité  des  concurrents  (moyens  de  secours)  et  de
positionnement des spectateurs et de lutte contre l'incendie.

ARTICLE 9   : Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un riverain
sans l’agrément formel de celui-ci ; s’il est passé outre, le riverain pourra faire appel au service d’ordre de
l'organisateur pour relever par procès-verbal l’infraction et constater le cas échéant, les dégâts commis.

ARTICLE 10 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.
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ARTICLE 11 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond diluée. Il ne
devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une longueur de 30 cm ;
en  cas  de  non-respect  de  cette  prescription,  l’effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE  12 :  Les  organisateurs  devront  balayer  les  chaussées  et  emplacements  empruntés  après  la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier, etc...).

ARTICLE  13 :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité et le règlement de l’épreuve ne se
trouvent plus respectés.

ARTICLE 14  : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra  être  engagée en ce  qui  concerne le  déroulement  de l’épreuve dont  la  responsabilité  incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 15: Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 16   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il 
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) 
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 17 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, les maires des communes de VUILLAFANS et 
d’ECHEVANNES, le Commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs, la Directrice Départementale 
de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, pôle Cohésion Sociale, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs (DRI - STRO),
 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz,

Boulevard Fleming - 25030 Besançon Cedex,
 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,
 M. Philippe PROST, Président de l'ASA Séquanie, 8 rue d'Epinal, 25480 ECOLE VALENTIN.

Besançon, le 30 juin 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                                  

        

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-01-002

REF. : Autorisation de la manifestation motocycliste

"Enduro Kid du Plateau"
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                                                             PREFET DU DOUBS

 Arrêté n° 

OBJET : Epreuve motocycliste "l'Enduro Kid du   
Plateau" organisée au départ de GONSANS
le dimanche 3 juillet 2016

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2215-1 ;

VU le Code de la Route et notamment ses articles L411-7 et R411-29 à R411-32 ;

VU le Code du Sport et notamment ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant  réglementation technique des compétitions automobiles et  des
compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU  l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs  prévisionnels  de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-05-30-012  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la  demande formulée  le  3  avril  2016 par  M.  Jean-Claude BELLAUD, Président  du  Moto-Club de
Besançon-Saône, en vue d’organiser, au départ de GONSANS? le dimanche 3 juillet 2016, une compétition
sportive motocycliste intitulée " Enduro Kid du Plateau" ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 10 avril 2016 à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la réparation des
dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances  imputables  aux
concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance du 12 mai 2016 ;

VU l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie le 27 juin
2016 ;

VU l'arrêté du maire de GONSANS en date du 2 juin 2016 réglementant la circulation sur sa commune le
du 1er au 3 juillet 2016, à l'occasion de la manifestation ;

VU l'arrêté du maire de BOUCLANS en date du 1er juillet 2016 réglementant la circulation sur sa commune
à l'occasion de la manifestation ;

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par : Mme MERUSI
Tél. : 03 81 25 10. 92 – Fax : 03 81 25 10. 94

renate.merusi@doubs.gouv.fr
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VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Jean-Claude BELLAUD, Président du Moto Club de Besançon – Saône, est
autorisé à organiser, le dimanche 3 juillet 2016 une manifestation d'enduro motocycliste dédiée aux
jeunes de 6 ans à 16 ans et aux femmes sans catégorie d'âge, intitulée "Enduro Kid du Plateau" et qui
se déroulera au départ GONSANS, sur de sur terrains communaux et privés en bordure de la RD 104.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 L’organisation du service d’ordre et la protection du public

- la manifestation comporte des épreuves de régularité et une spéciale sur le territoire des communes
de GONSANS et de BOUCLANS et une spéciale à GONSANS au lieu-dit "Champs Pusselin" de 3
km environ,

- la manifestation se déroulera de 8 h à 18 h et la course de 11 h à 18 h,

- le parcours en boucle au départ de GONSANS mesure 6 à 13 km, selon les catégories,

- le départ de la manifestation a lieu à GONSANS. Le PC course, une buvette, le parc "pilotes" et le
poste de secours s'y trouveront également,

- les épreuves sont ouvertes aux motos homologuées ou non avec des motos de 50 à 150cc,

- 100 compétiteurs maximum sont attendus avec 100 motos,

- 200 spectateurs seront présents sur l'ensemble du parcours,

- 50 membres de l'organisation encadreront la manifestation avec 14 véhicules d'accompagnement,
(motos ou quads qui encadreront les pilotes),

- 5  commissaires minimum en liaison téléphonique reliée au PC course seront présents ainsi que  7
signaleurs,

- 6 extincteurs au minimum seront répartis sur le circuit ; des personnels compétents seront désignés
pour la manoeuvre rapide de ces appareils en cas d'incident,

- le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant : 

. pour les concurrents : 1 médecin, 1 ambulance et un VSL 

le poste de secours commun aux concurrents et au public sera composé de 4 secouristes,
conformément au référentiel national et à l'appréciation de l'organisateur et de l'association
agréée de sécurité civile, l'A.D.P.C. 25,

En cas d'indisponibilité du médecin, des ambulances et/ou des secouristes, la course devra
être interrompue.
. la pose d'un hélicoptère peut être envisagée sur un terrain à proximité de la course, en cas
de nécessité,
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- une liaison téléphonique portable sera utilisée pour prévenir, en cas de besoin, les secours ; elle
devra être testée avant la course ;   un interlocuteur unique devra être identifié pour les services
d’incendie et de secours permettant la retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A
ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél.  18 ou 112), du SAMU
(115), ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro
de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,

-  les  accès  réservés  aux  secours  devront  rester  libre  de  toute  gêne  à  la  circulation.  Pour  toute
intervention sur ou via le parcours, l'organisateur devra préciser  les accès éventuels que devront
emprunter  les  secours  et  devra  prendre  toutes  les  mesures  de  sécurité  adéquates  :  interruption
/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation,etc.

  A cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules
ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d'incendie et de
secours,

- pour la protection du public, la spéciale est fermée par du grillage,

-  les  zones  interdites  au  public  devront  être  clairement  indiquées  et  neutralisées  de  façon
suffisamment dissuasive (agents, barrières, etc…),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- en dehors des spéciales, la piste sera fléchée,

- concernant le respect de la tranquillité publique, l'épreuve se déroulera principalement dans les bois
et un contrôle technique des motos sera effectué, 

- une information  devra  être  faite  pour  les  autres  utilisateurs  de  la  forêt  (promeneurs,  chasseurs,
exploitants forestiers), 

- l'évaluation des incidences de l'activité du circuit sur l'environnement (évaluation NATURA 2000) a
été effectuée et a reçu l'avis favorable de la DDT, assorti de la remarque suivante :

l'organisateur prendra toute disposition pour prévenir la pollution des sols et des eaux et des captages
en eau potable, notamment par les hydrocarbures et autres polluants liées aux véhicules utilisés. A
cette  fin  les  zones  de  ravitaillement  en  carburant  seront  restreintes  à  des  sections  de  parcours
dédiées, balisées et contrôlables par les organisateurs (zone de contrôle ou de pointage horaire).
L'usage du tapis environnemental FFM - FIM  sera obligatoire pour les ravitaillements comme pour
toutes les interventions mécaniques sur les véhicules ;

- l'organisateur a été informé qu'il doit vérifier l'interférence de l'usage temporaire du parcours (sur les
spéciales  en  particulier),  avec  le  cadre  contractuel  agricole  subventionné auprès  du  service
d'économie  agricole  de  la  DDT  afin  d'éviter  toute  déconvenue  ultérieure  et  procéder  aux
déclarations appropriées ;

- les prescriptions de l'ONF devront être strictement respectées (ni peinture ni clous sur les arbres,
feux interdits dans les bois, pas de circulation en dehors des chemins balisés  etc…),

- une remise en état des routes et chemins de bois devra être effectuée après la course : retrait du
balisage, enlèvement des détritus, reprofilage des de pistes endommagées,

- l'équipage de balisage et de débalisage devra être identifié s'il utilise des engins motorisées ; les
conducteurs devront être en mesure de présenter une commande écrite de l'organisateur en cas de
contrôle,

- en cas de forte chaleur, des points d'eau gratuits seront prévus,

- il a été demandé à l'organisateur de s'assurer du bon montage des éventuels chapiteaux mis en place,
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- la manifestation ne devra pas empêcher les secours aux riverains,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la
manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.

- M. BELLAUD sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de l'arrêté
d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du  dispositif  aux
gendarmes,  lors  de  leur  visite,  dans  le  cadre  normal  du  service  ;  l'attestation  sera  également  à
adresser par mail ou faxer en Préfecture (03.81.25.10.94).

 la réglementation de la circulation

- conformément aux arrêtés de circulation pris par les maires de GONSANS et de BOUCLANS, la
circulation sera réglementée sur leur commune le 3 juillet 2016, aux abords de la manifestation,

- sur  le  réseau routier,  les  concurrents  devront  respecter  le  code de la  route  ;  les  motos  devront
s'arrêter aux intersections avec les routes,

- les signaleurs devront être facilement identifiables et être présents à chaque accès au circuit qui sera
fermé et notamment au point d'intersection avec le chemin du Château d'Eau,

- un parking délimité est prévu pour le public dans une pâture ainsi qu'un parc coureur avec des boxes.
Les accès à la manifestation, à la spéciale et aux parkings devront être clairement fléchés.

ARTICLE 5   : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que les coureurs,
directeur de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ. Les stands de
maintenance et de ravitaillement seront strictement interdits au public.

ARTICLE 6 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément  aux  règles  de  la  Fédération  Française  de  Motocyclisme  relatives  aux  enduros
motocyclistes,  notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en
place ainsi que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au
public. 

Un rappel sur le règlement des courses éducatives de la FFM et notamment des règles relatives aux
enduros motocyclistes devra être effectué par l'organisateur.

ARTICLE 7 : Les organisateurs pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que
cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon fonctionnement de l’épreuve à l’exclusion de tout autre
fin et notamment publicitaire.

ARTICLE 8 : Le circuit est autorisé pour l’épreuve du 3 juillet 2016 exclusivement.

ARTICLE  9 :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent
plus respectés.

ARTICLE 10 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs.
Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère
de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles
Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 12 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.
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ARTICLE 13 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, M. le Sous-Préfet de PONTARLIER, MM. les
Maires  des  communes  de  GONSANS  et  de  BOUCLANS,  M.  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. - S.T.R.O.

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

 M. le Chef du Service d'Aide Médicale d'Urgence – Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX

 M. le Directeur de l'Agence ONF de BESANCON
14, rue Plançon – B.P. 51581 – 25010 BESANCON CEDEX 3

 M. le Directeur de l'ONCFS 25 – 7 Clos Noyers – 25530 VERCEL

 Mme  la  Directrice  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations – Pôle Cohésion Sociale

 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

 M. Jean-Claude BELLAUD, Président du Moto-Club de Besançon – Saône
23, rue de la Glacière - 25660 SAONE.

Besançon, le 1er juillet 2016

                                                                             Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                          

        

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

  

  Arrêté n° 

OBJET : Trial de motos anciennes à    
BEUTAL le 3 juillet 2016

LE PREFET DU DOUBS
Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-29 et suivants ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et
des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur et notamment ses articles 15, 19 et
20 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région
Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-05-30-012  du  30  mai  2016  portant  délégation  de  signature  à  M.
Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la  demande en  date  du  6  avril  2016 présentée  par  Monsieur  Marc  MOREL,  Président  du
« Moto-Club Sochaux-Beutal» à BEUTAL, en vue d’organiser une épreuve de trial  pour  motos
anciennes sur la commune de BEUTAL le 3 juillet 2016 ;

VU l’engagement  de l'organisateur du 6 avril  2016 de prendre à sa  charge les frais  du service
d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature de la
voie publique ou de ses  dépendances imputables aux concurrents,  aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU l’attestation d’assurance du 24 juin 2016  ;
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 VU l’avis favorable émis par la sous-commission des épreuves et compétitions sportives du 26 mai
2016 ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Marc MOREL, Président du « MOTO-Club Sochaux-Beutal» de BEUTAL,
est autorisé à organiser une manifestation de trial pour motos anciennes, le 3 juillet 2016 de 10 h
à 17 h, sur le territoire de la commune de BEUTAL, aux abords de la RN 256, sur un circuit en
forêt spécialement aménagé à cette occasion ;

ARTICLE 2     : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés  précités  et  des  mesures  de  protection  et  de  secours  proposées  et  arrêtées  par  les
organisateurs ;

ARTICLE 3     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection des accompagnateurs des concurrents et
autres usagers des lieux :

-  le  circuit  comporte  10  zones  ou  groupes  de  zones  avec  4  niveaux  différents  ainsi  qu'un
parcours inter- zones, balisé, d'une longueur de 10 km environ, 

- la course s'adresse à des licenciés avec des motos de trial anciennes de 200 à 250 cc

- 80 compétiteurs au maximum seront admis à concourir avec 80 motos, 

- il n'y a pas d'appel au public ; l'organisateur devra respecter cet engagement,

- 25 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 20 commissaires (2 par zone) seront répartis sur le parcours,

- 10 extincteurs sont prévus au départ et dans les zones ou groupes de zones, à la disposition des
commissaires,

-  conformément  à  la  réglementation  fédérale,  aucun dispositif  médical  n'est  exigé  pour  les
concurrents, 

- les zones d'évolution seront délimitées par de la rubalise ;  les éventuels accompagnateurs
présents se trouveront à l'extérieur de ces zones à un mètre. Elles ne devront pas se trouver en
dessous des obstacles,

- tous les débouchés sur le parcours seront fermés et une signalisation sera mise en place pour
avertir les autres utilisateurs de la forêt,

- une liaison téléphonique mobile sera prévue pour alerter, le cas échéant, les secours et être
testée le  matin avant  les  épreuves  ;  un interlocuteur  unique devra être  identifié  pour  les
services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière
formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte
(tél. 18 ou 112), du SAMU (115), ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC :  defense-protection-
civile@doubs.pref.gouv.fr,  le  numéro  de  la  ligne  téléphonique  utilisée  pour  l'alerte  des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation,

-  les  accès  réservés  aux  secours  devront  être  dégagés.  Lors  d'une  demande  de  secours,
l'organisateur devra préciser l'accès éventuel que prendront les secours et les guidera vers le
site ; à cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement
des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou
amovibles,
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- les zones difficiles d'accès ont été signalées aux pompiers,

- pour ce qui concerne la tranquillité publique, le terrain est situé à l'écart des habitations et les
motos ne devront pas dépasser les normes fixées par la réglementation en vigueur,

- les prescriptions de l'ONF devront être strictement respectées, à savoir :

. respect de l'environnement,

. interdiction de balisage à la peinture sur les arbres, clous interdits,

. respect de la sécurité

. précautions vis à vis des risques d'incendie (feux interdits),

. interdiction de rouler avec des véhicules et des motos en dehors du circuit et des routes
ouvertes à la circulation publique, sauf pour des raisons de sécurité,

. débalisage et remise en état de propreté des lieux obligatoires dans la semaine qui suit la
manifestation,

. reconnaissance du parcours 8 jours avant la manifestation,

- une évaluation des incidences NATURA 2000 simplifiée a été établie par l'organisateur, le
parcours  se  trouvant  à  plusieurs  dizaines  de  kilomètres  d'une  zone protégée.  Par  ailleurs,
aucun cours d'eau ne sera traversé. 

  Néanmoins, conformément à l'avis de la DDT, l'organisateur devra prendra toute disposition
pour éviter les pollutions accidentelles et chroniques liés aux véhicules utilisés (usage du tapis
environnemental  FFM  notamment,  disponibilité  sur  les  parcours  empruntés  de  moyens
adaptés à la récupération immédiate de pertes polluante pour l'eau et les sols provenant des
véhicules et présence d'un encadrement complet pour leur mise en oeuvre),

- des points d'eau devront être prévus en cas de forte chaleur,

- M. MOREL sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, la mise en œuvre des
dispositions  de  l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de
conformité du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite effectuée dans le cadre normal du
service  ;  l'attestation  sera  également  à  adresser  par  mail  ou  à  faxer  en  préfecture
(03.81.25.10.94), le lendemain de la manifestation.

 la réglementation de la circulation

- le parc pour les concurrents est prévu près du chalet d'accueil de BEUTAL,

- l'emprunt des RD 683 et RD 663 n'est pas autorisé,

ARTICLE 4 :  Les caractéristiques du circuit  et  du poste de secours sont celles définies dans la
demande présentée par le responsable de l’association en cause.

ARTICLE 5   : Le circuit sera balisé par les soins et la responsabilité de la société organisatrice ; les
concurrents devront respecter le parcours balisé.

ARTICLE 6 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule  conformément  aux  règles  de  l'UFOLEP  et  de  la  Fédération  Française  de
Motocyclisme  relatives  aux  trials  motocyclistes,  notamment  en  matière  de  sécurité  des
concurrents  (moyens  de  secours)  et  de  positionnement  des  spectateurs  et  de  lutte  contre
l'incendie.

ARTICLE 7   : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se
trouvent plus respectés.
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ARTICLE  8   :  En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’Etat,  du  Département  et  des  communes
concernées  ne  pourra  être  engagée  en  ce  qui  concerne  le  déroulement  de  l’épreuve  dont  la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE   9     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique
auprès du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 10   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 11 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de Montbéliard, le maire
de  la  commune  de  BEUTAL,  le  Commandant  le  groupement  de  Gendarmerie  du  Doubs,  la
Directrice  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  pôle
Cohésion Sociale, le Directeur de l'agence l’ONF Nord - Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs (DRI- STRO)

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

-  M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours

-  M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence, Hôpital Jean Minjoz, Boulevard
Fleming, 25030 BESANCON CEDEX

- M.  Marc  MOREL, Président  du  "MOTO-CLUB SOCHAUX-BEUTAL",  1  rue  du
Grand Verger, 25250 BEUTAL.

Besançon, le 29 juin 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,          

        

Emmanuel YBORRA

Préfecture du Doubs - 25-2016-06-29-003 - REF. : Autorisation du trial motocycliste de Beutal 301



Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-06-28-014

Arrêté fixant la liste annuelle de la spécialité des

personnels aptes à exercer dans le domaine de la

prévention du département du Doubs, pour l'année 2016

(LAO PREV)

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-014 - Arrêté fixant la liste annuelle de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le
domaine de la prévention du département du Doubs, pour l'année 2016 (LAO PREV) 302



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-014 - Arrêté fixant la liste annuelle de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le
domaine de la prévention du département du Doubs, pour l'année 2016 (LAO PREV) 303



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-014 - Arrêté fixant la liste annuelle de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le
domaine de la prévention du département du Doubs, pour l'année 2016 (LAO PREV) 304



Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-06-28-010

Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe

d'intervention de lutte contre les feux de forêts du SDIS du

Doubs, pour l'année 2016 (LAO FDF).

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-010 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention de lutte contre les
feux de forêts du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO FDF). 305



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-010 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention de lutte contre les
feux de forêts du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO FDF). 306



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-010 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention de lutte contre les
feux de forêts du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO FDF). 307



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-010 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention de lutte contre les
feux de forêts du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO FDF). 308



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-010 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention de lutte contre les
feux de forêts du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO FDF). 309



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-010 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention de lutte contre les
feux de forêts du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO FDF). 310



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-010 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention de lutte contre les
feux de forêts du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO FDF). 311



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-010 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention de lutte contre les
feux de forêts du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO FDF). 312



Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-06-28-017

Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe

d'intervention en milieu aquatique et subaquatique du

SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SAL-SAV)

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-017 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
aquatique et subaquatique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SAL-SAV) 313



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-017 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
aquatique et subaquatique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SAL-SAV) 314



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-017 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
aquatique et subaquatique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SAL-SAV) 315



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-017 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
aquatique et subaquatique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SAL-SAV) 316



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-017 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
aquatique et subaquatique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SAL-SAV) 317



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-017 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
aquatique et subaquatique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SAL-SAV) 318



Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-06-28-016

Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe

d'intervention en milieu chimique et biologique du SDIS

du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RCH)

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-016 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
chimique et biologique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RCH) 319



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-016 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
chimique et biologique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RCH) 320



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-016 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
chimique et biologique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RCH) 321



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-016 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
chimique et biologique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RCH) 322



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-016 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
chimique et biologique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RCH) 323



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-016 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
chimique et biologique du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RCH) 324



Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-06-28-012

Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe

d'intervention en milieu périlleux (GRIMP) du SDIS du

Doubs, pour l'année 2016 (LAO GRIMP)

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-012 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
périlleux (GRIMP) du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO GRIMP) 325



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-012 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
périlleux (GRIMP) du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO GRIMP) 326



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-012 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
périlleux (GRIMP) du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO GRIMP) 327



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-012 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en milieu
périlleux (GRIMP) du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO GRIMP) 328



Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-06-28-018

Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe

d'intervention en sauvetage déblaiement du SDIS du

Doubs, pour l'année 2016 (LAO SD)

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-018 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en sauvetage
déblaiement du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SD) 329



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-018 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en sauvetage
déblaiement du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SD) 330



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-018 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en sauvetage
déblaiement du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SD) 331



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-018 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en sauvetage
déblaiement du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SD) 332



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-018 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention en sauvetage
déblaiement du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO SD) 333



Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-06-28-015

Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe

de reconnaissance face aux risques radiologiques du SDIS

du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RAD)

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-015 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe de reconnaissance face aux
risques radiologiques du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RAD) 334



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-015 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe de reconnaissance face aux
risques radiologiques du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RAD) 335



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-015 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe de reconnaissance face aux
risques radiologiques du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RAD) 336



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-015 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe de reconnaissance face aux
risques radiologiques du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO RAD) 337



Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-06-28-013

Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle des

infirmiers de sapeurs-pompiers protocoles du Service santé

et secours médical du SDIS du Doubs, pour l'année 2016

(LAO IP)

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-013 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle des infirmiers de sapeurs-pompiers
protocoles du Service santé et secours médical du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO IP) 338



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-013 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle des infirmiers de sapeurs-pompiers
protocoles du Service santé et secours médical du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO IP) 339



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-013 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle des infirmiers de sapeurs-pompiers
protocoles du Service santé et secours médical du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO IP) 340



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-013 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle des infirmiers de sapeurs-pompiers
protocoles du Service santé et secours médical du SDIS du Doubs, pour l'année 2016 (LAO IP) 341



Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-06-28-011

Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle du groupe

d'intervention héliporté du SDIS du Doubs, pour l'année

2016 (LAO GIH)

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-011 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle du groupe d'intervention héliporté du SDIS
du Doubs, pour l'année 2016 (LAO GIH) 342



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-011 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle du groupe d'intervention héliporté du SDIS
du Doubs, pour l'année 2016 (LAO GIH) 343



Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-06-28-011 - Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle du groupe d'intervention héliporté du SDIS
du Doubs, pour l'année 2016 (LAO GIH) 344



Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-06-28-008

arrêté d'autorisation d'une manifestation sportive "Prix de

la ville de Pontarlier"

arrêté d'autorisation d'une manifestation sportive "Prix de la ville de Pontarlier"

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2016-06-28-008 - arrêté d'autorisation d'une manifestation sportive "Prix de la ville de Pontarlier" 345



ARRETE N°: 
OBJET : autorisation de manifestation sportive

LE PREFET DU DOUBS
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU le décret N° 55-1366 du 18 octobre 1955, modifié, portant réglementation générale
des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M.  Ra pha ë l  BART OL T
Préfet du département du Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves
sportives sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366
du 18 octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU l’arrêté ministériel  du  26  mars 1980 portant  interdiction de certaines routes aux
épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août
1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel  du 7 novembre 2006, fixant  le référentiel  national  relatif  aux
dispositifs prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  mars  1983  réglementant  le  déroulement  des  épreuves
cyclistes et pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2016-06-20-036 du 20 juin 2016 portant désignation de
M. Emmanuel YBORRA pour assurer l’intérim de Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la  demande formulée  par  M.  Joseph SANTAGATA, Président  du Vélo-Club de
Pontarlier,  en vue d’organiser le mercredi 13 juillet 2016 à Pontarlier, une course cycliste intitulée
« Prix de la ville de Pontarlier » ;

VU l’avis du maire de la commune traversée ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

VU l’attestation d’assurance en date 01 janvier 2016 ;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet par intérim de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 
Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2016-06-28-008 - arrêté d'autorisation d'une manifestation sportive "Prix de la ville de Pontarlier" 346



Article 1 : M. Joseph SANTAGATA, Président du Vélo-Club de Pontarlier est autorisé à organiser le
dimanche 13 juillet 2016 à Pontarlier une course cycliste intitulée « Prix de la ville de Pontarlier ».

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article  3 :  L’organisateur  devra  vérifier  lors  des  inscriptions  que  les  participants  non  licenciés
détiennent un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette
discipline sportive en compétition.

Article 4 : L’organisateur ne devra procéder à aucun marquage à la peinture ou à l’aide de tout autre
moyen sur la voie publique et ses dépendances. Il  pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-
parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à
l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.

Article 5 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant  de  l’autorité  chargée d’assurer  le  service  d’ordre,  faire  la  preuve  que le  maire  de  la
commune concernée a été avisé de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre probable
des concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article 6 : Cette épreuve ne bénéficie pas de l’usage privatif de la chaussée mais d’une priorité de
passage  sous  la  responsabilité  de  l’organisateur.  Les  concurrents,  ainsi  que  les  véhicules
accompagnateurs devront respecter les règles de circulation routière.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course
qui  prendra  toutes  mesures  utiles  pour  l’assurer  (notamment  en  ce qui  concerne  la  protection des
coureurs), en liaison avec le maire de la commune concernée.

Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. Le choix de la mise en place d’un
dispositif prévisionnel des secours pour le public est laissé à l’autorité de police compétente.

Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles
aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles.

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

- Prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir  l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre et  utilisable afin  de permettre la  circulation des engins et  la mise en station des échelles
aériennes.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.
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- Veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage
des engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Délimiter  et  protéger  les  zones  réservées  au  public,  interdire  l’accès  aux  spectateurs  sur
certaines zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de
quitter les lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- S’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours.

- Respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi
que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

- Le stockage de la paille sur la voie publique devra être mise en place uniquement pour la durée
de la manifestation. Prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter un départ de feu et
prévoir également des moyens d’extinctions appropriés.

Article 10 : Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation.

Article 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, par le représentant des
forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour
la protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.

Article 12 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou de la commune concernée ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 13 Monsieur le Commandant de police fonctionnel, chef du service de la sécurité publique de
Pontarlier, M. le Maire de Pontarlier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- M. le Président du Vélo-Club de Pontarlier
- M. le Commandant du Groupement Sud des Services de Secours et d’Incendie.

Pontarlier, le 28 juin 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Sous-Préfet par intérim,

Le Secrétaire Général 

Mourad INOUBLI

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant la date de sa notification.
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PRÉFET DU DOUBS

ARRETE N°: 
OBJET : autorisation de manifestation sportive

LE PREFET DU DOUBS
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU le décret N° 55-1366 du 18 octobre 1955, modifié, portant réglementation générale
des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M.  Ra pha ë l  BART OL T
Préfet du département du Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves
sportives sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366
du 18 octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU l’arrêté ministériel  du  26  mars 1980 portant  interdiction de certaines routes aux
épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août
1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel  du 7 novembre 2006, fixant  le référentiel  national  relatif  aux
dispositifs prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  mars  1983  réglementant  le  déroulement  des  épreuves
cyclistes et pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2016-06-20-036 du 20 juin 2016 portant désignation de
M. Emmanuel YBORRA pour assurer l’intérim de Sous-Préfet de Pontarlier ;
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VU la  demande formulée  par  M.  Joseph SANTAGATA, Président  du Vélo-Club de
Pontarlier, en vue d’organiser le dimanche 3 juillet 2016, une course cycliste à Vuillecin intitulée « Prix
de Vuillecin » ;

VU l’avis du maire de la commune traversée ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

VU l’attestation d’assurance en date 01 janvier 2016 ;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet par intérim de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 : M. Joseph SANTAGATA, Président du Vélo-Club de Pontarlier est autorisé à organiser le
dimanche 3 juillet 2016 à Vuillecin, une course cycliste intitulée « Prix de Vuillecin ».

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article  3 :  L’organisateur  devra  vérifier  lors  des  inscriptions  que  les  participants  non  licenciés
détiennent un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette
discipline sportive en compétition.

Article 4 : L’organisateur ne devra procéder à aucun marquage à la peinture ou à l’aide de tout autre
moyen sur la voie publique et ses dépendances. Il  pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-
parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à
l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.

Article 5 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant  de  l’autorité  chargée d’assurer  le  service  d’ordre,  faire  la  preuve  que le  maire  de  la
commune concernée a été avisé de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre probable
des concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article 6 : Un arrêté municipal de Mr le Maire de Vuillecin doit être pris afin d’y interdire la circulation
et le stationnement sur l’intégralité du parcours afin d’assurer un usage privatif des voies publiques
empruntées par les concurrents des deux épreuves.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course
qui  prendra  toutes  mesures  utiles  pour  l’assurer  (notamment  en  ce qui  concerne  la  protection des
coureurs),  en liaison avec le maire de la commune concernée. Il  devra en particulier  respecter  les
prescriptions suivantes : 

- Des signaleurs, en nombre suffisant, devront être placés sur l’itinéraire aux endroits dangereux
et à chaque intersection afin d’assurer la protection du public et des participants. Ils devront être
identifiés à l’aide d’un gilet de haute visibilité mentionné à l’article R416-19 du code de la
route,  de  couleur  jaune  et  être  à  même  de  pouvoir  présenter  les  arrêtés  autorisant  la
manifestation.

- Une voiture ouvreuse surmontée d’un panneau devra signaler  le début de la course et  une
voiture balai surmontée d’un panneau de même type devra signaler la fin de la course. Les
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véhicules devront disposer d’une signalisation lumineuse de couleur jaune orangée (arrêté du
04/07/1972).

Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. Le choix de la mise en place d’un
dispositif prévisionnel des secours pour le public est laissé à l’autorité de police compétente.

Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles
aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles.

- Prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir  l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre et  utilisable afin  de permettre la  circulation des engins et  la mise en station des échelles
aériennes.

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

- Veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage
des engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Délimiter  et  protéger  les  zones  réservées  au  public,  interdire  l’accès  aux  spectateurs  sur
certaines zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de
quitter les lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès éventuels  et  prendre  en compte toutes  les mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- S’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours.

- Respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi
que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

Article 10 : Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation.

Article 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, par le représentant des
forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour
la protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.
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Article 12 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou de la commune concernée ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 13 Monsieur le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de Gendarmerie de Pontarlier,
Monsieur le Commandant de l’Escadron départemental de sécurité routière du Doubs à Besançon, M. le
Maire de Vuillecin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à :

- M. le Président du Vélo-Club de Pontarlier
- M. le Commandant du Groupement Sud des Services de Secours et d’Incendie.

Pontarlier, le 28 juin 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Sous-Préfet par intérim,

Le Secrétaire Général 

Mourad INOUBLI

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant la date de sa notification.
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PRÉFET DU DOUBS

ARRETE N° : 
OBJET : autorisation de manifestation sportive

LE PREFET DU DOUBS
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU le décret N° 55-1366 du 18 octobre 1955, modifié, portant réglementation générale
des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M.  Ra pha ë l  BART OL T
Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves
sportives sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366
du 18 octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU l’arrêté ministériel  du  26  mars 1980 portant  interdiction de certaines routes aux
épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août
1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel  du 7 novembre 2006, fixant  le référentiel  national  relatif  aux
dispositifs prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  mars  1983  réglementant  le  déroulement  des  épreuves
cyclistes et pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2016-06-20-036 du 20 juin 2016 portant désignation de
M. Emmanuel YBORRA pour assurer l’intérim de Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la demande formulée par M. Dominique MURE, Président du Comité des Fêtes de
Plaimbois-du-Miroir,  en vue d’organiser le dimanche 3 juillet 2016 à Plaimbois-du-Miroir, une course
pédestre  intitulée « Trail du Pays Horloger » ;
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VU l’avis des maires des communes traversées ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

VU l’attestation d’assurance en date du 24 mai 2016 ;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet par intérim de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 : M. Dominique MURE, Président du Comité des Fêtes de Plaimbois-du-Miroir, est autorisé à
organiser le dimanche 3 juillet 2016 à Plaimbois-du-Miroir une course pédestre intitulée « Trail du Pays
Horloger ».

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article  3 :  L’organisateur  devra  vérifier  lors  des  inscriptions  que  les  participants  non  licenciés
détiennent un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette
discipline sportive en compétition.

Article 4 : Le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage
de la peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier. L’organisateur
pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que
pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.

Article 5 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant  de  l’autorité  chargée  d’assurer  le  service  d’ordre,  faire  la  preuve  que les  maires  des
communes concernées ont été avisés de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre
probable des concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article 6 : Cette épreuve ne bénéficie pas de l’usage privatif de la chaussée mais d’une priorité de
passage  sous  la  responsabilité  de  l’organisateur.  Les  concurrents,  ainsi  que  les  véhicules
accompagnateurs devront respecter les règles de circulation routière.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course
qui  prendra  toutes  mesures  utiles  pour  l’assurer  (notamment  en  ce qui  concerne  la  protection des
coureurs), en liaison avec les maires des communes concernées. Il  devra en particulier respecter les
prescriptions suivantes :

- Faire  un  rappel  avant  le  départ  de  chaque  épreuve  sur  les  règles  de  sécurité  et  sur  les
recommandations relatives au comportement à adopter sur un site Natura 2000.

- Placer une signalisation visible des usagers de la route afin de sécuriser la traversée des routes
départementales par les coureurs. 

- S’assurer du positionnement des signaleurs aux endroits définis de l’itinéraire. Ils seront identifiés à
l’aide d’un gilet de haute visibilité, de couleur jaune, mentionné à l’article R416-19 du code de la
route, et devront être à même de produire l’arrêté autorisant la manifestation sportive.

- S’assurer  que  les  derniers  concurrents  aient  rejoint  la  ligne  d’arrivée  avant  de  lever  tout
dispositif. 

- Informer les usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers…) de l’organisation de la
manifestation.
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- Faire respecter l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de 200 mètres des terrains
boisés.

- Informer les participants des risques inhérents à l’évolution en milieu forestier (irrégularité du
terrain, risque de chutes de branches, parasitoses et maladies propres au milieu forestier).

Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme. La mise en œuvre d’un Dispositif
Prévisionnel de Secours conforme à l’arrêté du 7 novembre 2006 devra être composé de 2 secouristes.

Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles
aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles.

- Prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir  l’accessibilité des engins de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre et  utilisable afin  de permettre la  circulation des engins et  la mise en station des échelles
aériennes.

- Veiller  à  maintenir  une  hauteur  libre  de  3,50  mètres minimum en dessous  des  éléments  hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des
engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux
en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc...

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

Article  10 : Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront  à la charge de
l’organisateur, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation. L’utilisation par l’organisateur de véhicules motorisés (quads, motos tous terrains…)
pour les besoins de la manifestation (balisage, débalisage, ravitaillement…) est interdite en dehors des
routes régulièrement  ouvertes à la  circulation publique.  Ils  devront  prendre leurs  dispositions pour
qu’aucun  compétiteur  ne  traverse  des  peuplements  forestiers.  A  l’issue  de  la  manifestation,
l’organisateur devra également, dans la semaine qui suit  la manifestation, remettre en état les lieux
(enlèvement  des  déchets,  des  banderoles,  des  panneaux…),  démonter  les  installations  liées  à  la
manifestation et débaliser le circuit.

Article 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, par le représentant des
forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour
la protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.
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Article 12 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 13 : Monsieur le Commandant de l’Escadron départemental de sécurité routière du Doubs à
Besançon, Monsieur le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de Gendarmerie de Pontarlier,
Madame et Messieurs les Maires de Plaimbois-du-Miroir, Mont-de-Laval, Consolation-Maisonnettes,
Laval-le-Prieuré sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée à :

- M. le Président du Comité des Fêtes de Plaimbois-du-Miroir,
- M. le Commandant du Groupement Sud des Services de Secours et d’Incendie.

Pontarlier, le 28 juin 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Sous-Préfet par intérim,

Le Secrétaire Général,

Mourad INOUBLI

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant la date de sa notification.
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